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AVIS. 

[Let lettres doivent être aftranchiet.) 

Nous rappelons à nos abonnés que la 
suppression du journal est toujours faite 
dans les deux jours qui suivent l'expira-
tion des abonnements. 

Pour faciliter le service et éviter des 
retards, nous les invitons à envoyer par 
avance les renouvellements, soit par un 
mandat payable à vue sur la poste, soit 
par les Messageries impériales ou géné-
rales, qui reçoivent les abonnements au 
prix de 18 fr par trimestre, sans aucune 
addition de frais de commission. 
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'JUSTICE CIVILE. — Cour de cassation (ch. des requêtes). 

> Bulletin : Contrat de mariage; hypothèque légale de la 

femme: clause de restriction; clause du transfert. — 
Immeuble dotal; aliénation; établissement des enfants. 

 Cessation de paiement; faillite; cession de biens; 

traité particulier; nullité; dépens. — Testament; nullité; 

insanité d'esprit; défaut de motifs. — Succession va-

cante; acte d'héritier par un créancier de la succession; I 

aliénation d'un immeuble de cette succession; nullité; 

fin de non-recevoir. — Cour de cassation (ch. civ.). 

Bulletin : Liste civile du rot Louis-Philippe; contrat de 

fournitures; révolution de février; compétence; dom-

mages-intérêts. — Cour impériale de Paris (1" ch.) : 

Chemin de fer de l'Ouest; accident grave; dommages-

iDtérêts. — Cour impériale d'Alger : Tenue d'une mai-

son de prêts sur gages; le prêteur musulman; action 

des parties civiles; exceptions opposées. 

JUSTICE CRIMINELLE — Cour impériale d'Alger : Double 

assassinat, jeune femme étranglée, jeune tille, âgée de 

six ans, poignardée; cinq accusés; sang de l'enfant bu 

par les deux accusés principaux; double condamnation 

à mort. 

CHRONIQUE. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Jaubert, 

Bulletin du 8 janvier. 

CONTRAT DE MARIAGE. — HYPOTHÈQUE LÉGALE DE Là FEMME. 

 CLAUSE DE RESTRICTION. — CLAUSE DE TRANSFERT. 

I. Lorsqu'il a été stipulé dans un contrat de mariage que 

tel immeuble du mari (les autres exceptés et restant li-

bres) est seul grevé de l'hypothèque légale de la femme, 

et qu'au cas de vente de l'immeuble spécialement hypo-

théqué, l'hypothèque légale pourra être transférée sur les 

immeubles déclarés libres, cette seconde clause, qui ré-

serve ainsi aux époux la faculté de déplacer cette hypo-

thèque, est contraire à la disposition de l 'tfrt. 2140. Cet 

article veut, en effet, que dans le cas, qu'il permet, de res-

treindre l'hypothèque légale de la femme à certains biens 

du mari, les autres biens restent libres et affranchis de la 

garantie de la dot et des reprises de la femme, et ils y se-

raient éventuellement soumis par l'tffet de la seconde 

clause. Celle-ci est donc nulle, car elle enlèverait ainsi à 

l'art. 2140 toute son efficacité et en rendrait l'application 

impossible. (Arrêt confoime de cassation du 5 mai 1852.) 

IL Le sort de la clause de transfert de l'hypothèque lé 

gale ne peut exercer aucune influence sur celle qui avait 

opéré la restriction de cette hypothèque sur certains im-

meubles. Elles sont parfaitement distinctes, et la nullité 

de la première ne doit pas entraîner la nullité de la se 

çonde. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller de Boissieux 

et sur les conclusions conformes de M. Raynal, avocat-gé-

néral, plaidant M" Béchard. (Bejet du pourvoi des époux 

Raymond contre...) 

IMMEUBLE DOTAL. — ALIÉNATION. — ETABLISSEMENT DES 

ENFANTS. 

L'immeuble dotal a pu être donné par la mère à son 

fils, en le mariant, jusqu'à concurrence d'une somme dé-

terminée (10,000 fr. dans l'espèce), sauf, en cas de vente 

par le donataire, à remettre à ses père et mère le surplus 

du prix, s'il y a excédant. Cette donation constitue alié-

nation du bien dotal pour la totalité de l'immeuble, et elle 

*-sl valable, aux termes de l'art. 1556 du Code Napoléon, 

puisque cet article permet d'aliéner la dot pour l'établis-

sement des enfants. La clause de vente et de rapport de 

l 'excédant du prix n'empêche pas que la donation ne soit 

translative de propriété au profit du donataire pour la to 

talité de l'immeuble, s'il est constaté, comme dans l'es 

pèce, qu'il n'y a eu fraude d'aucun côié, et que la stipu 

lalion n'a pas eu pour but d'éluder la loi sur l'inaliénabi 

lue de la dot. L-a donataire a doue pu vendre valablement 

l 'immeuble sans que les tiers acquéreurs aient du être 

soumis à la résolution du contrat comme contenant vente 

d'qn bien dotal inaliénable; mais ceux-ci ont mal payé 

s'ils oui versé entre les mains du vendeur la totalité du 

prix : ils ont pu être contraints à payer aux époux dona-

teurs la somme qui excédait celle jusqu'à concurrence de 

laquelle l'immeuble de la femme avait été par eux consti-

tué en dot à leur fils. Les acquéreurs ont eu le tort de ne 

pas consulter le contrat de mariage, qui réservait à la 

mère l'excédant du prix de la vente si elle venait à se réa-

liser. De ce que cet excédant aurait eu une très grande 

importance, on ne peut pas en conclure que la constitu-

tion de dot du lils n'emportait aliénation que jusqu'à 

concurrence des 10,000 fr. donnés, et que le bien étant 

ainsi resié dotal, quant à la mère, pour le*surplus, n'avait 

pas pu être valablement aliéné, s'il est établi, par les qua-

lités de l'arrêt, que cette plus-value n'avait été que le 

résultat de l 'accroissement naturel de la valeur dés biens 

et Ou mode employé pour les vendre (morcellement). 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Hardoiu et 

sur les concluions conformes de M. l 'avocat-général Rav-

nal, plaidant * Bosviel. (Rejet du pourvoi des époux 

Guérin contre un arrêt de la Cour impériale de Bordeaux, 

du 6 août 1353.) 

CESSATION DE PAIEMENTS. — FAILLITE. — CESSION DE BIENS. 

 TRAITÉ PARTICULIER. — NULLITÉ. — DÉPENS. 

Le créancier qui, après la cessation de paiements de 

son débiteur commerçant, et par conséquent en état de 

faillite, indépendamment de la déclaration de cet état par 

lajuslice, s'est assuré, par un traité particulier, le paie-

ment intégral de sa créance, lorsqu'il avait déjà adhéré à 

un attermoiement et à la cession de biens de ce même dé-

biteur, s'est trouvé sous le coup de l'article 598 du Code 

de commerce qui prononce la nullité de tout traité de 

l'espèce de celui dont il s'agit. 

En condamnant ce créancier aux dépens par suite de 

cette nullité, le Tribunal a nécessairement compris, dans 

celte condamnation, les frais de l'enregistrement de l'acte 

de cession de biens rédigé sous signature privée, et le juge 

taxateur a dû les mettre à sa charge, puisque c'est par 

son fait que l'acte a dû être produit en justice. 

Ainsi jugé, au rapport de AL le conseiller Bernard (de 

Rennes), et sur les conclusions cojiforin.es du même avo-

cat-général; plaidant, M e Labordèrè. (Rejet du pourvoi du' 1 

sieur Leriche.) 

Présidence de M. Mesnard. 

NULLITÉ. - INSANITE 

MOTIFS. 

D ESPRIT. — DEFAUT 

Un testament attaqué par les héritiers naturels du dé-

funt, pour insanité d'esprit de celui-ci, a pu être déclaré 

valable par ce motif que le testateur avait toujours eu, et 

notamment à la date de la confection de son testament, 

une intelligence au dessus du vulgaire. 

La Cour impériale qui, d'après les documents du pro-

cès, avait dès à présent la conviction de ce fait, a pu re-

pousser la preuve testimoniale tendant à établir le con-

traire, et ce motif général donné à l'appui de sa décision 

la dispensait de distinguer entre diverses époques de la 

vie du testateur, puisqu'il les embrassait toutes. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Brière-Valigny 

et sur les conclusions conformes du même avocat-général, 

plaidant M" Fngnet. (Rejet du pourvoi du sieur Asselinde 

Crèvecœur contre un arrêt de la Cour impériale de Dijon, 

rendu en faveur du sieur Remondet.) 

SUCCESSION VACANTE. ACTE D'HÉRITIER PAR UN CRÉANCIER 

DE LA SUCCESSION. —- ALIÉNATION D'UN IMMEUBLE DE CETTE 

SUCCESSION. NULLITÉ. — FIN DE NON-RECEVOIR. 

Lorsqu'un créancier s'est fait déclarer héritier pur et 
simple do son débiteur, qu'il « clé eonséquemmont envoyé 

en possession d'un immeuble dépendant de la succession 

vacante de ce dernier, et qu'il a plus tard échangé cet im-

meuble contre un autre, quelque irréguliers que soient 

ces actes, ils ne peuvent être querellés par ses propres 

héritiers, lorsque, d'un côté, ils ont reçu la consécration 

du temps (55 ans dans l 'espèce), sans que les ■ héritiers 

naturels de celui dont la succession a été ainsi acceptée 

irrégulièrement se soient présentés, et que, d'autre part, 

ces héritiers ont eux-mêmes vendu l'immeuble que leur 

auteur avait reçu en contr'échange. Us sont ainsi double-

ment non-recevables à revendiquer l'immeuble donné en 

échange par ce dernier. En effet, indépendamment du 

long espace de temps qui s'est écoulé depuis l'échange, il 

est certain que, comme héritiers purs et simples de leur 

auteur, ils sont tenus de garantir le contr'échangiste qu'ils 

auraient dépossédé. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Cauchy et«sur les 

conclusions conformes du même avocat-général, du pour-

voi des héritiers Delfaud, présenté par M* Bosviel, contre 

un arrêt de la Cour impériale de Bordeaux du 31 janvier 

1853. 

COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. Bérenger. 

Bulletin du 8 janvier. 

LISTE CIVILE DU ROI LOUIS- PII JUPPE. — CONTRAT DE FOURNI-

TURES. — RÉVOLUTION DE FÉVRIER. — COMPÉTENCE. — 

DOMMAGES - INTÉRÊTS . 

C'est à l'autorité judiciaire et non à l'autorité adminis-

trative qu'il appartient de prononcer sur la demande en 

dommages-intérêts dirigée par un fournisseur de la liste 

civile du roi Louis-Philippe contre le liquidateur de ladite 

liste civile et les princes d'Orléans, à raison du tort que 

lui cause l'inexécution , par suite de la révolution de lé-

vrier, d'un contrat de fournitures. L'action de ce fournis-

seur n'est, dans ces circonstances, qu'une action privée, 

et doit être portée comme telle devant les Tribunaux or-

dinaires. 

Au fond, la révolution de février est un cas de force 

majeure qui a rendu impossible l'exécution du contrat et 

qui ne permet plus au fournisseur d'élever aucune récla-

mation contre la liste civile et les princes d Oi léans, soit à 

raison <ies bénéfices dont il se touve privé, soit même à 

raison des perles que lui font éprouver le non écoulement 

des approvisionnements et le non remboursement des 

avances qu'il avait dû faire, dans le temp3 qui a précédé 

la révoluwon, pour se mettre en mesure de satisfaire, à 

l'avenir, aux obligations que lui imposait son contrat. Pour 

toutes les marchandises non encore livrées au moment où 

est intervenu le cas du force majeure qui a rompu le con-

trat, c'est par le fournisseur que la perte doit être suppor-
tée. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Gaultier, et con-

formément aux conclusions de M. le premier avocat-gé-

néral Nicias-Gaillard, d'un pourvoi dirigé contre un ar-

rêt de la Cour impériale de Paris. ( Têtu contre princes 

d'Orléans; plaidants, M" deSaint-MaloetMathieu-Bodet.) 

rivé il y a un an, le 2 janvier 1854, avait formé contre la 

compagnie du chemin de fer de l'Ouest une demande en 

indemnité de 120,000 francs, fondée sur l'impossibilité 

dans laquelle il se trouvait désormais de continuer l'exer-

cice de sa profession et sur la perte qu'il avait éprouvée -

dans le prix de vente de son étude. 

lys circonstances de l'événement ont été rappelées et 

appréciées par le Tribunal de première instance de Paris, 

du 24 août dernier, dont le jugement repousse.en même 

temps les objections présentées par la compagnie. Voici 

le dispositif de ce jugement : 

« Le Tribunal, 
« Attendu qu'il est constant, en fait, que, le 2 janvier 1834, 

un train du chemin de fer de l'Ouest dans lequel se trouvait 
Ancel, et qui était parti de la rue Saint-Lazare, a été obligé 
de s'arrêter dans la section comprise entre Saint-Cloud et 
Versailles à cause de l'insuffisance de la force motrice qui 
était impuissante pour le faire avancer; 

« Que pendant ce temps d'arrêt un autre train parti de la 
station de Montparnasse, et dont la force d'impulsion se trou-
vait augmentée par l'adjonction d'une machine de secours, 
est. venu par derrière et a heurté violemment celai dans le-
quel "se trouvait Âncol, et que !o choc a occasionné des hl es-
su res à plusieurs voyageurs, et notamment à Ancel ; 

« Attendu que de tous les documents de la cause, notam-
ment de ceux produits par l'administration du chemin de fer 
elle-même, il résulte la preuve que cet accident a été occa-
sionné par le défaut d'adresse et de précaution des employés 
du chemin de fer, qui n'ont pas modéré suffisamment la force 
d'impulsion donnée au convoi venant du Montparnasse au 
moment où il rejoignait l'autre, et que l'effet de cette mala-
dresse a été encore augmenté par l'imprudence qui a con-
sisté à faire reculer ce convoi par une fausse manœuvre au 
moment précisément où celui qui était derrière s'avançait; 

« Attendu qu'il y a eu, dans cette circonstance, faute com-
mise par les employés dont l'administration est responsable, 
et que cette faute met à la charge de l'administration, aux ter-
mes de l'article 1382 du Code Napoléon, la réparation du 
préjudice qui a pu être causé; 

« Attendu que vainement l'administration prétendrait se 
dégager de la responsabilité qui pèse sur elle en alléguant 
qu'il faisait un temps de neige qui nuisait à la marche des 
convois ; 

« Attendu que l'administration ne prouve nullement que 
cette circonstance atmosphérique, qui devait être . prévue au 
mois de janvier, et dont un supplément de forces résultant de 
l'adjonction d'une machine a facilement triomphé, ait produit 
un obstacle assez grand pour constituer un cas de force ma-
jeure ; 

« Attendu qu'il est établi que la blessure, d'abord peu gra-
ve en apparence, reçue par Ancel, a eu des etfets qui se sont 
développés plus tard de manière à altérer ^sérieusement sa 
sauté; qu'il s'en est suivi, entre autres résultais, un affaiblis-
sement des facultés intellectuelles porté à un tel degré qu'An-
cel, qui exerçait les fonctions de notaire à la Loupe, et dont 
la 'santé avait été très bonne jusque là et les facultés intellec-
tuelles parfaitement libres et intactes, a dù, par ordre des 
médecins, cesser de se livrer à aucune occupation, et qu'il a 
été forcé de vendre son office, dont il n'était titulaire que de-
puis deux ans environ; qu'aujourd'hui, malgré l'amélioration 
lente qui s'est manifestée dans son état, il lui est encore im-
possible de travailler avec suite, même pendant peu de temps, 
et que la durée de sa maladie, en supposant qu'il en gué-
risse complètement, doit être encore, d'après les avis des 
médecins, d'au moins plusieurs années; 

« Attendu qu'il n'y a pas lieu de s'arrêter & l'objection tirée 
de ce que la plainte d'Ancel aurait été tardive; 

« Attendu qu'il est constant que si Ancel n'a pas adressé 
immédiatement sa demande à l'administration du chemin de 
fer, c'est parce que son état de maladie le mettait dans l'im-
puissance d'agir; 

« Attendu qu'il n 'y a pas lieu non plus d'avoir égard à l'al-
légation du chemin de fer, qui prétend qu'un accident de voi-
lure serait arrivé à Ancel quelque temps avant celui du che-
min de fer, et serait en partie la cause de sa maladie; 

« Attendu qu'il est dès à présent établi que l'accident arri-
vé plus d'un an auparavant à une voiture dans laquelle se 
trouvait Ancel n'avait eu aucune espèce de gravité pour au-
cune des personnes qui s'y trouvaient, et n'avait occasionné à 
Ancel aucune blessure] 

« Attendu que le préjudice éprouvé par Ancel à la suite de 
l'accident du chemin de fer est de plusieurs sortes; qu'il con-
siste principalement : 

« 1° Dans les déboursés qu'il a faits pour honoraires de 
médecins, achats de médicaments, voyages tant à Paris qu'aux 
eaux de Hombourg prescrites par les médecins; 

« 2° Dans les pertes d'argent et privation de bénéâces que 
lui a occasionnées sa cessation de travail comme notaire, et 
l'obligation où il s'est trouvé d'interrompre une carrière qui 
lui promettait un avenir et de vendre ton office avec une dif-
férence de prix en.Hnoins d'environ 20,000 fr., et enfin dans 
l'impuissance où il est maintenant pour longtemps d{entre-
prendre aucun autre travail utile; 

« Attendu que le Tribunal, en prenant, pour base ces diffé-

rents é émems (^appréciation , a des documents suffisants 
pour fixer l'indemnité due à Ancel; 

« Sans s'arrêter à la demande de preuve testimoniale offerte 
par la compagnie du chemin de fer, relativement au prétendu 
accident arrivé précédemment à Ancel; 

« Condamne I administration du chemin de fer de l'Ouest à 
payer à Ancel, à litre dé dommages-intérêts, la somme de 
bd.OÛO fr., etc. » 

vie, un selon aussi douloureux qu'incommode. En somme* 

jeuue homme hier et bien portant, M. Aucel est, à trente 

ans, un vieillard infirme. 

M. Berriat-Saint-Prix, substitut du procureur-général 

impérial, estime qu'il y a faute de la part des agents de la 

compagnie, que cette faute a occasionné la blessure et 

que le préjudice est justifié; mais, quant an chiffre de 

l'indemnité, il paraît suffisant de le porter à 40,000 fr. 

La Cour, statuant sur les deux appels, adoptant les 

motifs des premiers juges, confirme. 

COUR 1MPÉIUALE D'ALGER.. 

(Correspondance particulière delà Gazelle des Tribunaux.) 

Présidence de M. Cazamajor, conseiller. 

Audiences des 7 et 14 décembre. 

TENUE D'UNE MAJSON DE PltÈT SUR GAGES. — LE PRÊTEUR 

MUSULMAN. — ACTION DES PARTIES CIVILES. — EXCEP-

TIONS OPPOSÉES. ■ • 

Lo nombre et l'importance des questions de procédure 

criminelle soumises à l'examen de la Cour, la position du 

prévenu auquel l'opinion de ses coreligionnaires attribue 

des richesses incalculables, l'éiiorinué des gainsqu'il est 

accusé d'avoir prélevés sur la détresse des emprunteurs, 

tout se réunit pour donner à ce procès un intérêt spécial. 

Sur une plainte déposée par la dame Nefissa ben Caïd 

Hassein, le ministère public a traduit devant le Tribunal 

maure Àbderruhmann-el-Kennï, correctionnel d'Alger le 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. le premier président Delangle. 

Audience des 2 et 9 janvier. 

CHEMIN DE FER DE L'OUEST. — ACCIDENT GRAVE. — 

DOMMAGES-INTERETS. 

M' Ancel, notaire à la Loupe, victime de cet accident ar-

La Compagnie est appelante de ce jugement, qui est 

aussi attaqué par l'appel incident de M* Ancel, tendant à 

obtenir l'indemnité primitivement réclamée de 120,000 

francs, et, en tout cas, les intérêts du capital alloué. 

M' Victor Lefranc, avocat de la compagnie, rappelle que, 

le 2 janvier 1854, la neige, tombée en liés grande abon-

dance, aveuglait les mécaniciens, faisait obstacle à la pré-

cision des manœuvres, empêchait l'adhérence des roues 

aux rails, et produisait un patinage, cause unique du temps 

d'arrêt. Le commissaire de surveillance, ajoute l'avocat, 

a reconnu qu'il avait été alors procédé suivaut la pratique 

ordinaire. Au surplus, personne ne s'est plaint au moment 

de l'accident, les voyageurs ont même immédiatement 

déclaré qu'ils ne feraient aucune réclamation contre l'ad 

ministration ; M. Ancel, lui-même, a laissé passer près de 

six semaines sans articuler aucun grief, et deux mois en-

tiers avant de s'adresser à la compagnie. 

Quant à la quotité des dommages-intérêts, s'il en est 

dû, M e Victor Lefranc réfute les divers éléments de pré-

judice allégués par M. Ancel. 

M' de Labouhe, avocat de M" Ancel, expose que la bles-

sure reçue au front par celui-ci a occasionné un symptô-

me de tétanos, un trismus, sorte de contraction des mâ-

choires, qui persiste encore; celte blessure, après avoir 

produit un hébétement complet pendant plusieurs mois, 

contraint M. Aucel à garder, probablement pour toute la 

sous l'inculpation d'avoir tenu une maison de prêt sur ga-

ges. Une perquisition préalablement opérée au domicile 

de cet homme y avait fait découvrir une grande quantité 

d'objets de toute espèce et d'une valeur considérable : 

étoffes riches et communes, tissus d'or, de soie, de laine, 

diamans, perles, colliers, bracelets, bijoux d'origine et de 

confection diverses, et jusqu'à des vases sacrés à l'usage 

du culte israélite ; il y avait dansce dépôt caché un débris 

de tous les luxes, une épave de toutes les misères. 

Interrogé sur la provenance de ces objets, dans l'ins-

truction et plus tard devant le Tribunal, El-Kenaï répon-

dit que tous lui appartenaient; les uns ayant été par lui 

recueillis dans l'héritage de son père, et les autres acquis 

successivement par des moyens légitimes. Sans nier di-

vers prêts sur nantissement faits à diverses personnes, 

et notamment à la plaignante, il protesta qu'il n 'avait con-

senti à ces actes que par obligeance et toujours sans inté-

rêt. A l'appui de ses déclarations, il produisit divers con-

trais et jugements émanés des Tribunaux musulmans ei 
relatifs aux opérations de ce geme, qui avaient eu lieu en-
tre la dame Nelissa et lui. 

Les explications fournies par E'.-Kenaï se trouvèrent 

en contradiction avec les affirmations formelles et répé-

tées de la plaignante et de plusieurs indigènes Israélites 

et musulmans. Par contre, d'autres témoignages lui étaient 

favorables, surtout ceux de Cadi-Haneû ut de ses adonis, 

rédacteurs des actes contenant les obligations souscrites 

par Nefissa, actes dont celte dernière attaque la sincérité, 

et qu'elle accuse d'avoir consommé sa ruine complète. 

Aussi afin d'obtenir réparation du préjudice dont elles se 

plaiguenl, Nefissa et sa sœur Fathma ont voulu intervenir 

comme parties civiles, et avant la clôture des débats M* 

Adolphe Huré-d'Apremont, leur défenseur , posa pour 

elles des conclusions tendant à obtenir des dommages-

intérêts considérables. 

Pour El-Kenaï, M e Bastide soutint que cette interven-

tion devait être repoussée; mais le Tribunal l'ayant admise 

par un jugement du 24 octobre dernier, appel en a été 

sur-le-champ interjeté, en sorte que la décision sur le 

fond, c'est-à-dire sur le délit incriminé, s'est trouvée né-

cessairement suspendue jusqu'à la solution définitive de 

cette question préjudicielle. 

Dans un rapport remarquable parla lucidité et la con-

cision, M. le conseiller Imberdis a fait connaître à la Cour 

l'ensemble des faits de la cause et précisé les points de 
droit déférés à son appréciation. 

Après un court interrogatoire de l'appelant, M" Bastide 

prétend que, dans l'espèce, l'action civile des deux mau-

resques n'est ni fondée en fuit, ni recevable eu droit. 

C'est à tort, dit le défenseur d'El-Kenaï, que devant les 
premiers juges, on a cherché à passionner le débat, à exploi-
ter la pilié naturelle qu'inspire le malheur. La moralité, la 
probité d'El-Kenaï n'ont rien à craindre des attaques dont 
elles ont été l'objet. A bien dire, les reproches qui lui out été 
adressés se réduisent à un seul. Il est riche, et ses adversai-
res sont pauvres; l'on exagère sa fortune actuelle, comme on 
exagère l'opulence passée de ses adversaires, pour le rendre 
responsable de leur ruine supposée. Mais toutes ces alléga-

tions erronées s'effacent d'elles-mêmes, si l'on consulte les 
documents, les témoignages produits devant les premiers ju-
ges, sur sa position, sur sa famille, sur sa conduite. D's hom-
mes considérés, et parmi eux les magistrats musulmans, qui 
tous le connaissent de longue date, sont unanimes àceté^ard. 

Sous le gouvernement des anciens deys , le père d'El-Kenaï 
était pourvu d'une charge considérable, cslle d'aga ou chef 
des zouaouas, milice indigène au service de la régence. El-
Kenaï lui-même se livrait à des opérations de commerce 'fort 
étendues et avait fait de'nombreux voyages en Orient. Déjà il 
possédait une aisance honnête lorsqu'il recueillit dans la suc-
cession paternelle un actif considérable. Plus tard, il a oc-
cupé le même poste que son père. Après la conquè'te, il ob-
tint la confiance d< s chefs do notre armée, à ce point qu'il fut 
chargé de la formation et du commandement d'une troupe 
indigène portant ce même nom de zouaouas et premier noyau 
du corps des zouaves. Depuis enfin, sa fortune s'est augmen-

tée par un riche mariage, par économie et bonne adminis-
tration. C'est un musulman pieux, sobre, de mœurs sévères 
et touchant à l'austérité. 

Voilà l'homme qui, presque septuagénaire, se voifrpoursui-
' pour avoir prêté sur gages, sans intérêt, en venu d'actes 

réguliers, c'est-à-dire pour avoir fait chose licite de par la.loi 
française, prescrite par la loi musulmane ; car si le Code Na« 
poléon autorise et règle le prêt sur nantissement, le Korati et 
se; commentateurs l'approuvent, l'ordonnent et lui accordent 
même un mérite supérieur à l'aumône. 

A i'acliou dq ministère public qui demande contre ce vieil-
lard l'application d'une disposition pénale dont il n'a jamais 
soupçonné l'existence, la répression d'un délit qu'il n'a pas 
commis, vient se joindre l'action civile de deux femmes dont 
il est créancier reconnu par des actes inattaquables et « IUI se 
représentent comme lésées par le délit ou plutôt par la con-
travention délerôe à la justice. 

Par uue voie détournée, Nefissa et Fathuia, ou plutôt cer« 
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tains intérêts qui se couvrent du nom de ces deux femmes, 
veulent revenir sur des contestations vingt l'ois jugées, faire 
indirectement annuler par les Tribunaux français les décisions 
rendues par les Tribunaux musulmans. Tel est le but réel 
d'une tactique habile que déjouera la sagesse de la Cour. 

L'action civile des deux mauresques est repoussée parles 
principes du droit français, par la législation algérienne, par 

la doctrine et la jurisprudence. 
D'abord, l'une d'elles, Nelissa, est mariée. Pour intenter une 

action judiciaire, il lui faudrait l'autorisation de son mari 
Osman, autorisation que celui-ci refuse formellement; nous 
en produisons la preuve écrite. 

D'ailleurs^ il y a chose jugée, entre cette même Nefissa et 
nous, par sentences du cadi et du midjelès. A l'égard de 
Fathma, il y a litispendance. Les faits dont elle se plaint sont 
le sujet d'une instance engagée devant les juges musulmans. 

De plus, le texte du décret impérial en date du l' r octobre 
dernier, qui règle sur de nouvelles bases l'administration de 
la justice en Algérie, attribue exclusivement aux Tribunaux 
indigènes le jugement de toutes causes civiles entre les mu-
sulmans. D'où découle nécessairement l'incompétence des Tri-
bunaux français pour statuer sur aucune action civile, qu'elle 
soit jointe ou non à l'action publique. 

Enfin la nature même du délit poursuivi ne permet pas 
d'admettre dans la cause l'intervention des deux plaignantes. 
Eu effet, pour qu'une partie se prétendant lésée puisse exer-
cer la faculté de joindre son action à celle du ministère pu-
blic dans le but d'obtenir réparation d'un préjudice réel ou 
supposé, il faut que ce préjudice soit la conséquence directe 

d'un fait incriminé. C'est là un principe de droit criminel 
universellement reconnu et consacré par de nombreux précé-
dents. Or, dans l'espèce, les faits dénoncés par Nefissa et 
Fathma ne. constituent point par eux-mêmes un délit punis-
sable. L'article du Code pénal qui définit l'infraction repro-
chée à El-Kenaï ne punit pas le prêt sur gages, mais la tenue 
d'ui.e maison de prêt sur gages sans autorisation. Que l'ac-
cusation soit fondée ou non, peu importe. Le préjudice dont 
se plaignent les deux mauresques ne pourra jamais provenir 
de ce qu'El-Kenaï aura tenu uini maison de prêt, mais bien 

des prèis qu'il leur a consentis. 
M" Bastide termine en citant à l'appui de ce système plu-

sieurs arrêts de cassation rendus eu matière d'usure, et fait 
valoir l'analogie complète qui, dans son opinion, existe entre 
les deux déliis d'usure et de tenue de maison de prêt sur 

Le défenseur des deux mauresques, M" Adolphe Huré-d'A-
prememt, persiste à croire que leur intervention, comme par-
ues civiles, n'est susceptible d'aucune objection céricuoo. 

Deux femmes, issues d'un sang illustre, d'une famille puis-
sante, ont vu les débris de leur héritage passer pièce à pièce 
entre les mains d'un rusé spoliateur, et quand, suppliantes, 
ejles implorent la justice française, leur voix ne serait pas 
même entendue! Armée d'actes usuraires, assise sur les dé-
pouilles de ses victimes, la rapacité triomphante leur interdi-
rait jusqu'à la plainte! Toute réparation leur serait d'avance 
refusée, tandis qu'El-Kenaï jouirait paisiblement de biens ac-
quis par des moyens que réprouve la morale de lous Its temps, 
de tous les peuples, de toutes les religions ; car dans le por-
trait de fantaisie où l'on a paré de toutes les vertus sa person-
nalité suspecte, il n'y a qu'un mot de vrai. Oui ! El-Kenaï 
est riche, riche du bien d'autrui, riche d'un lucre sordide, 
prélevé sur la détresse et la faim. 

Depuis vingt ans et plus, retranché dans les hauts quartiers 
où foisonnent toutes les misères, sous de pieux dehors, il 
pratique en gros et en détail la charité du prêt sur gages; 
non pas sans intérêt, non par pur amour du prochain, mais 
àuu taux aussi peu honnête que modéré. On peut en juger par 
son minimum. Sur garanties hypothécaires, ce prêteur désin-
téressé fait valoir ses petits capitaux au taux modeste de 24 
pour 100. La copie auihentiquc d'un contrat souscrit par un 
Israélite prouve qu'au mépris de sa loi l'austère musulman 
mettait à ce prix ses ruineux bienfaits. Ainsi, par degrés, en-
tassant écus surécus, cet homme, né pauvre, sorti d'une con-
dition infime, est parvenu à l'opulence, car son père ne fut ja-
mais un fonctionnaire de rang élevé. Simple forgeron, peut-
être à l'exarcice de cette profession a-t il joint passagèrement 
quelqu'emploi nominal d'aga ou bac-aga des zouaouas,sorte de 
milice irregulière, recrutée de Kabyles originaires de la tribu 
qui porte co «ont. Mais, à coup sur, la bande mercenaire et 
piîlarùn au service du dey, où le forgeron et son Hls, le prê-
teur sur gages, auraient figuié, n'a jamais eu rien de commun 
avec ces mtréuides cohortes de l'armée d'Afrique, avec ces 
zouaves français qui ont reçu ue la victoire le titre glorieux 
de premiers soldats du monde. 

Ce n'est pas dans les fastes héroïques decette vaillante'trou -
pe qu'il faut rechercher les litres d'El-Kenaï, l'origine de ses 
richesses mal acquises. 'Ses expions sont écrits ailleurs; ils 
se lisent en chiffres éloquents, sur chaque pièce du butin 
qu'une avidité sans frein enfouissait dans sa demeure, sur 

chacun de ces contrats, œuvres de fraude et d'usure, qui ont 

grossi sa fortune. 
En un mot, ses actes donnent la juste mesure de sa morali-

té; et bien que présentés avec un latent digne d'une meilleure 
cause, les moyens de droit opposés au nom du prêteur sur ga-
ges à l'action des malheureuses femmes ruinées par sa rapa-
cité ne résisteront pas à l'épreuve d'une courte discussion. 

Pour intenter celte action, la mauresque Nelissa n'a pas 
besoin de l'autori-ation maritale. Vous, musulman, mieux 
que personne, vous le savez, dans le mariage contracté sous 
votre loi, les intérêts civils de la femme restent complètement 
distincts de ceux du mari. Entre eux n'existe aucune commu-
nauté; chacun des époux administre ses biens personnels, 
contracte et dispose, exerce et défend ses droits, sans le con-
cours de l'autre. Sur ce point, lu jurisprudence algérienne est 
unanime, invariable. 

L'exception consistant à dire qu'il y a chose jugée est, s'il 

se peut, plus faible encore. Jamais les Tribunaux musulmans 
n'ont élé appelés à statuer sur un préjudice subi par les deux 
sue irs ; jusqu'à ce jour, elies n'avaient poursuivi devant au-
cune juridiction la réparation du tort qui leur a été fait. 

Le moyen d'incompétence puisé dans l'interprétation erro-
née du décret impérial du 1" octobre 1854 ne mérite pas da-
vantage qu'on s'y arrête; car," dans son article 3, ce décret 
réserve expressément aux Tribunaux français le jugement de 
tous crimes, délits ou contraventions dont la repression est 
poursuivie contre les musulmans, et coiiséquemment des ac-
tions civiles qui peuvent se joindre à l'action publique, aux 
termes du Code d'instruction criminelle. 

Enfin, c'est vainement qu'une argumentation subtile s'ef-
force d'établir une analogie quelconque entre le délit d'usure 
et celui défini par la loi pénale : établissement ou tenue d'une 
maison de prêt sur gages sans autorisation. Les arrêts cités, 
la jurisprudence adoptée par la Cour suprême s'appliquent 
uniquement à l'usure. Contraire à l'opinion des plus renom-
més ci immalistes, le système qui a prévalu se fonde sur la 
nature spéciale du dent d'usure, défini par une loi spéciale 
qui punit, non un ou plusieurs actes isolés d'usure, mais l'ha-
bitude de l'usure. L'iulrucliou dont El Kentï s'est rendu cou-

pable est d'espèce différente, elle n'est pas l'objet d'une loi 
particulière, le Coie pénal lu prévoit et la réprime. 

Sans doute, comme l'usure, la tenue d'une maison do prêts 
S'ir gages peut, duns certains cas, résulter de la pluralité des 
prêts, de l'habitude. 

Mais celte pluralité n'est pas l'élément constitutif, néces-
saire du délit. Celui qui ouvre une maison do pareille na-
ture, qui l'annonce, qui d'approprié à. cette destination, en-
court la peine édictée par l'article 411 avant d'avoir réalisé 
une seule des opérations qu'il projetait. 

Le délit, cause du préjudice, rentre donc dans les disposi-
tions générales de nos lois criminelle»-, qui accordent à toute 
partie se prétendant lésée la faculté d'intervenir devant les 
Tribunaux répressifs saisis de l'action publique, pour obtenir 
réparation civile. 

Sur ce point. M' Iluré-d'Apremont s'appuie de l'avis ex-
primé par d'éminents jurisconsultes donl la voix a une grande 
autorité en matière de droit pénal. Consultés séparément à ce 
sujet, MM. CUauveau et Achille Morin, auteurs d'ouvrages es-
timés, ont bien voulu examiner la question, et, d'accord, dé-
truisent par d'excellentes raisons les objections produites dans 
la cause contre l'intervention des parties civiles. Après avoir 
cité plusieurs passages de leurs leares, le défenseur produit 
encore un autographe précieux de l'une de nos illustrations 
contemporaines. Ou fond de sa retraite, l'avo al du maréchal 
Kty, l'ancien procureur-général près la Cour de cassation, M. 

Dupin aîné, liièle aux devoirs d'une profession dont il fui 
longtemps l'honneur, répond sans hésiter à l'appel de deux 

pauvres mauresques par l'envoi d'une page où se reconnaît le I 

vigoureux cachet du maître. 

M. Dtibard, substitut de M. le procureur général, fait 

valoir avec autant de force que d'éclat les puissantes con-

sidérations qui plaident en faveur du droit donl un hom-

me, accusé de nombreux méfaits, prétend priver ses vic-

times, et conclut à l'admission de l'action des parties ci-

viles. 
Une courte réplique de M' Gechter, dans l'intérêt d'Ab-

derahman-el-Kenaï, a clôturé ces débats animes, et la 

Cour, apçès avoir renvoyé l'sffaire à huitaine, a confirmé 

la décision des premiers juges en admettant l'intervention 

contestée des parties civiles, par un arrêt que nous repro-

duisons en entier, sauf les considérations de faits relatives-

à l'exception de chose jugée : 

« Sur l'intervention des dames Nefissa et Fathma : 
« Attendu que si l'action ftivile en réparation du dommage 

causé pir tout fait quelconque de l'homme est, de sa nature, 
dans les attributions des Tribunaux civils, il est vrai néan-
moins que, par exception de l'ordre général des juridictions, 
les articles t", 3 et 63 du Code d'instruction criminelle auto-
risent facultativement l'exercice de l'action d'intérêt privé de-
vant les juges compétents pour réprimer les crimes, délits et 
contraventions ; 

« Attendu qu'en réglant l'exercice de cette faculté, les arti-
cles ci-dessus cités ne permettent de transporter l'action ci-
vile devant les Tribunaux de répression, soit accessoirement 
à l'action publique, soil par citation directe, qu'à celui qui se 
prétend lésé par un crime, un délit ou une contravenïion et 
qui réclame la réparation du dommage causé par ces mêmes 
faits délictueux ; 

« Qu'il faut donc que le fait sur lequel cette action se fonde 
constitue par lui-même un l'ait soumis à une répression pé-
nale ; 

«..Attendu que le Maure Abderrahman El-Kenaï a été pour-
suivi devant le Tribunal de police correctionnelle d'Alger com-
me tenant une maison de prêts sur gages sans autorisation, 
fait prévu et puni par les dispositions de l'article 411 du 
Code pénal ; 

« Attendu que, pour faire admettre leur intervention dans 
cette instance, les dames Fathma et Nefissa se fondent sur ce 
que Abderrahman-el-Kenaï ue s'est pas conformé aux pres-
criptions dudit article 411 , comme le prétend aussi le minis-
tère public; 

«Qu'edes entendent soutenir avec lui quele prévenu n'a tenu 
aucun icgisira ou il ait inscrit les sommes et les objets prê-
tés, les noms, domicile et professions des emprunteuses, la 
nature, la qualité et la valeur des objets mis en nantisse-
ment ; 

« Que l'absence de ces divers renseignements ou plutôt l'ab-
sence totale de livres où lesdites dames Fathma et Nefissa puis-
sent retrouver inscrits les divers objets qu'elles ont uns en 
gage chez Abdirrhaman-el-Keuaï, les diverses sommes qui leur 
ont été prêtées par ce dernier sur les dépôts qu'elles ont faits, 
constitue précisément le fait dommageable dont elles se plai-
gnent, puisqu'à l'aide de ces documents qui leur seraient in-
dispensables pour justifier des dépôts qu'elles disent avoir fait 
et des sommes qu'elles ont reçues, elles prétendent se trouver 
exposées à des pertes majeures dont Abderrahman-el-Kenaï 
veut les rendre victimes en dissimulant le dépôt d'objets pré-
cieux d'une valeur considérable et qui sont la base des dom-
mages-intérêts qu'elles entendent obtenir ; 

K Qu'il est donc vrai de reconnaître que l'action civile des 
dames Fathma et Nefissa repose absolument sur les mêmes 
faits que l'action publique, faits qui, s'ils existent, constituent 
le délit prévu et puni par l'article 411 précité; qu'il y a donp 
lieu dans ces circonstances d'admettre l'intervention deman-
dée par les dames Fathma et Nefissa, ainsi que l'a fait le Tri-
bunal ; 

« Sur l'exception prise du défaut ou plutôt du refus d'au-
torisation maritale : 

« Attendu que l'épouse musulmane est entièrement indé-
pendante, quant à ses biens, de la volonté et de l'autorité ma-
ritale; qu'elle a seule, soit en demandant, soiten défendant, le 
libre et plein exercice de sesdroits, tant mobiliers qu'immobi-
liers ; qu'il importe donc peu dans la cause que la dame Ne-
Hififl, Apmlse OlUtnaii -el -Tur^ui, ait dpniandi à intervenir 
sans rapporter l'autorisation de son mari, ou même que Ab-
derrahman-el-Kenaï lui ait opposé le refus de cette autorisa-
tion, formulée dans une déclaration qu'a signée le mari lui-
même ; 

« Sur l'exception prise du décret du 8 août 1831, qui at-
tribue aux seuls Tribunaux musulmans la connaissance de 
toutes contestations civiles existantes; 

« Attendu qu'aux termes de l'article 38 de l'ordonnance du 
20 septembre 1812, les Tribunaux français sont seuls compé-
tents pour connaître de tous crimes, délits ou contraventions, 
à quelque nation ou religion qu'appartienne l'inculpé ; 

« Qu'il suit évidemment de là que les mêmes Tribunaux 
sont compétents pour juger accessoirement les actions civiles 
qui ne sont que la suite de ces mêmes crimes, délits ou con-
traventions, ainsi que la Cour vient de le décider plus haut ; 
que le décret précité, loin d'avoir apporté une exception à 
cet égard à l'ordonnance du 26 septembre 1842, l'a au con-
traire confirmé par son article 3 ; 

« Sans s'arrêier à l'appel interjeté par Atderrliaman-el-Ke-
nsï, pas plus qu'aux exceptions par lui proposées, et qui sont 
déclarées non recevables et mai (ondées, met ledit appel au 
néant et condamne l'appelant en tous les dépens. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

appel, postérieur de deux jours, avail aussi été interjeté 

par les deux condamnés. C'est celle grave affaire que la 

Cour criminelle d'Alger avait à juger au deuxième degré 

de juridiction. 
Le rapport avait été confié à M. le conseiller Imberdis, 

et ce magistrat l'a présenté aux audiences des 23 et 29 

décembre. 

Les interrogatoires et les débats ont occupé l'audience 

du 30 ; c'est à six heures du soir que la Cour, après une 

longue délibération en chambre du conseil, a rendu l'ar-

rêt qui réforme la décision des premiers juges et fait droit 

à l'appel du ministère public. 

En conséquence, Mohamed-el-Bilem et son frère Ha-

med sont condamnés à la peine de mort. L'arrêt sera exé-

cuté sur la place publique d'Oran. 

El-Couti et Mohamed- Hadj-Adj, son frère, sont con-

damnés aux travaux forcés à perpétuité. 

Moussa, qui a soixante ans accompli», est condamné à 

la réclusion perpétuelle. 

COUD CRIMINELLE D'ALGEH. 

(Correspondance particulière de la GazettedesTribunaux.) 

Présidence de M. Berlora. 

DOUBLE ASSASSINAT, JEUNE FEMME ÉTRANGLÉE • JEIUE FILLE, 

ÂGÉE DE SIX ANS, POIGNARDÉE. — CINQ ACCUSÉS. — 

SANG DE L'ENFANT BU PAR LES DEl'X ACCUSÉS PRINCI-

PAUX. — DOUBLE CONDAMNATION A MORT. 

Cette affaire criminelle, d'un si poignant intérêt, est la 

dernière dont, depuis le décret du 19 août dernier, la Cour 

aura à s'occuper , les Cours d',assises instituées devant 
entrer eu fondions à partir du 1" janvier. 

Une grande «fH.ience se presse dans la salle d'audience : 

au milieu des Français, des Espagnols, des Maltais, des 

Arabes qui encombrent les galeries, on remarque un 

grand nombre de juifs, en costumes variés et élégants, à 

tj u i le repos du samedi a peimis de quitter leur comptoir 

el leurs affaires. Des Mauresques, soigneusement cachées 

dans leurs voiles blancs, des femmes juives, au corsage 

brodé d'or, sont mêlées à l'assistance. 

Nos lecteurs se souviennent de ce drame horrible, dont 

nous les avons entretenus, qui s'accomplit près du tom-

beau du marabout Sidi-Bou-Médine, aux portes de Tiem-

cen.,Là, une jeune femme de vingt-cinq ans, Meckia, cl 

sa petite IJ lie, Tuïkia, âgée de cinq à six ans, tombèrent 

victimes du plus odieux guet-a .eus, du plus lâche as-

sassinat. Mohamed-el-Biltm el Hamed- el-Bilem, son frère, 

qui appartiennent à une famille puissante et riche, se di-

sant descendue de l'illustre Magrawa, compagnon et pa-

rent du Prophète, avaient été poursuivis comme auteuis 

principaux du double crime : c'est Mohamed qui aurait 

étranglé Meckia j c'est Hamed qui a poignardé l'enfant ; 

cl les deux frères, comme pour sceller plus étroitement 

leur sauvage solidarité, ainsi que l'a dit M. le conseiller 

André Imberdis dans son rapport, ont bu ensemble du 

sang de celle enfant qui rendait le dernier soupir!... El 

Gouli et Mohauied-Hadj, son frère, ainsi qu'un nommé 

Moussa, qui jouait le lôle d'un vil entremetteur, étaient 

traduits comme complices. 

Le Tribunal criminel d'Oran avait condamné les frères 

El-Bilem aux travaux forcés perpétuels; les frères Gouti-

Hadj à vingt années de la même peins, et Moussa à quinze 

ans do réclusion. 

, Appel « minima a élé relevé par le procureur-général ; 

Dans le discours qu'il a prononcé à l'audience de ren-

trée de la Cour impériale de Paris, M. l'avocat-général 

Croissant, parlant des abus du droit de citation directe 

en police correctionnelle, s'exprimait ainsi : 

La loi a donné à tout plaignant le droit de citer directe-
ment, à ses frais, devant le Tribunal correctionnel, celui qu'il 
prétend, à tort ou à raison, avoir commis un délit à son pré-
judice. En recourant à cette voie expéditive, il De doit compte 
à persoune de sa détermination, il agit à ses risques et périls, 
el le mode de procédure à suivre est des moins compliqués : 
il suffit d'une simple citation. 

Si ce droit était renfermé dans de raisonnables limites, son 
exercice ne donnerait assurément lieu à aucune critique, mais 
il est loin d'en être ainsi. Au lieu de protéger de légitimes 
intérêts, il vient en aide aux plus mauvaises passions, il ou-
vre une libre carrière à la haine, à la vengeance, à l'intimi-
dation, et tous les magistrats gémissent de voir la justice trop 
souvent exploitée par d'indignes spéculateurs qui escomptent 
par avance le produit de la citation directe, et qui, s'ils par-
viennent à surprendre un jugement favorable, absorbent à 
leur profit l'indemnité accordée à leurs clients. Le moindre 
grief perfidement exploité se transforme en délit grave; tout 
leur serl de prétexte, la méchanceté ou l'ineptie des plai-
gnants leur vieiil en aide, et l'on voit chaque jour, traînés de-
vant les Tribunaux correctionnels, une niasse d'individus aux-
quels sont reprochés avec une ridicule exagération des torts 
qui ne mériteraient même pas les honneurs d'un Tribunal de 
simple police. 

Chaque audience est consacrée, pendant des heures entières, 
à l'examen de ces affaires indignes de la justice, el l'on perd 
à les expédier un temps précieux qui devrait ôlre employé 
au profit d'intérêts plus "élevés et surtout mieux compris... 

... U y a bien longtemps qu'on signala de toutes paris l'abus 
des citations directes, et les choses sont arrivées à ce point qu'il 
faut enfin compter avec ceux qui s'en plaignent à si juste ti-
tre, et qui, par respect pour la justice, voudraient voir mettre 

un terme à l'abus d'un droit qui la compromet chaque jour. 
Je n'entends pas assurément demander la suppression de ce 

droit; mais pourquoi ne pas en soumettre l'exercice au con-
trôle du ministère public, avec faculté de recours, en cas de 
refus, à la chambre du conseil, ainsi que cela a déjà été plu-
sieurs fois demandé? Oa réduirait ainsi, dans la proportion 
de deux tiers au moins, des affaires sans portée, qui, chaque 

jour, viennent encombrer les audiences correctionnelles.' Le 
temps considérable qui leur est consacré pourrait être alors 
employé à l'examen des procédures soumises à l'instruction, 
et l'on se plaindrait moins de l'inlervalle qui sépare le juge-
ment de l'ordounance de la chambre du conseil. 

En attendant que la loi* porte un remède radical aux 

abus si justement signalés par M. l'avocat-général Crois-

sant, il a été récemment introduit au Parquet de première 

instance à Paris un usage qui produit de fort heureux ré-

sultats. Nous voulons parler du service des consignations 
confié à un membre du l'arejuet, qui eat chargé d'exami-

ner les plaintes et de provoquer des conciliations toutes 

les fois que l'intérêt de la vindicte publique ne s'y oppose 

pas. 

Grâce à l'excellente direction donnée à ce service par 

l'honorable chef du Parquet de première instance, sur le 

chiffre to al des plaintes qui eussent encombré les rôles 

correctionnels et entraîné pour lés parties des frais inuti-

les, on a pu constater que l'intervention préalable du mi-

nistère public avait pour effet d'amener un grand nombre 

de conciliations et de désistements. 

Il suffit, pour s'en convaincre, d'interroger l'état statis-
tique fourni pour l'année 1854 : 

Du 1" janvier au 31 décembre 1854, le nombre des 

plaintes s'est élevé à : 7,700 

Voici les résultats obtenus par suite des comparutions 

qui ont eu lieu devant les membres du Parquet chargés 
du semice des consignations : 

Conciliations. 1,347 

Désistements. 1,101 

Restées sans suite. 2,632 

Non conciliées. 2,094 

Renvoyées à l'instruction. 466 

Non terminées au 31 décembre. 60 

armé, en conclurent qu'il était en flagrant délit, et dres i 
rent procès-verbal. 8e ~ 

Traduit devant la première chambre de la Cour im I 
riale, Gabriel Coltrez, donl les services datent des "rancT" 

guerres de l'Empire, et qui, doué d'une haute taille U 

mâle figure, est âgé de soixante-douze ans , s'ind^"
6 

énergiquement del'aeeusation. « Je n'aurais jamais 

dit -il, être exposé à paraître devant la justice comme i/"' 

Total égal. 7,700 

Ces résultats, dus à l'intervention préalable du ministè-

re public, démontrent quels seraient, dans la pratique, les 

avantages de la réforme dont a parlé M. l'avocat-général 

Croissant, et qui est depuis longtemps réclamée dans l'in-

térêt de lu justice et des justiciables. 

CHROJViaUE 

PARIS, 9 JANVIER. 

La Cour impériale, à son audience solennelle du 8 jan-

vier, a prononcé, sur un appsl en matière de réclamation 

d 'état, une fin de non-recevoir qui mérite d'être signalée. 

Le demandeur avait eu recours à l'assistance judiciaire, 

qu'il avait obtenue; sa demande avait été rejetée • pour 

interjeter appel, il avait aussi réclamé l'assistance judi-

ciaire ; mais Cette assistance lui ayant été accordée trop 

tard, il n'avait signifié son appel que le 7 juin 1854, 

trois mois et un jour après la sigtlicalion du jugement' 
datée du 4 mars 1854. 

M e Benoît Champy opposait, au nom de l'intimé, la fin 

de non-recevoir tirée de l'art. 443 du Code de procédure; 

d 'autant que l'appel eùl pu être interjeté eonservatoire-

nsew, même avant l'obtention de l'assistance judiciaire 
ad hoc. 

M" Desmarets proposait à la Cour, pour l'appelant, un 

doute sur. le point de savoir si, dans celte situation spécia-

le, sa demande à .fin d'assistance pour interjeter appel 

n'avait pas suspendu le délai qui, en fait, n'avait été dé-
passé que d'un jour. 

La Cour, sur les conclusions conformes de M. l'avocat-

général Mongis, a fait application pure el simple de l'ar-
ticle 443, et déclaré l'appel non-recovable. 

— Gabriel Coltrez, garde champêtre à Sèvres, accom-

pagnait, le 17 novembre dernier, un chassent suivi de 

deux chiens; rencontrés par deux gendarmes des chasses 

de la garde impériale, à Meudon, et interpellés par ceux-

ci, ils répondirent, le chasseur, en exhibant son permis • 

le garde champêtre, en déclarant qu'il chassait très rare-

ment, seulement lorsque ces messieurs l'invitaient (sans 

doute les fermiers de la chasse); mais les gendarmes re-

marquant que Gabriel Coltrez portait un fusil de guerre 

messieurs, quand ils m'invitenl ; je n'ai pas de fusil T 
chasse... Qui est-ce qui a gardé la forêt en 3o,

 en 

c'est le père Coltrez... Jamais le père Coltrez, tn 30 
48, n'a caché ses insignes sous une blouse ou avec f"

1 

bonnet de colon... Je ne sais pas comment le fusil ét ^ 

armé, peut-être je venais de voir une bête fauve, et alrT' 
le fusil s'est trouvé aimé. » ' rs 

Gabriel Coltrez est arrêté dans ses explications justiR 

calives, mêlées de souvenirs patriotiques, par le réquj
s
 " 

toiredeM. le premier avocat-général de la Baume, p" 

magistrat n'est pas convaincu que Coltrez, dont les anté
6 

cédents sont bons, fût en état de chasse, et s'en rapp
or

i" 

à la prudence de la Cour, laquelle, après une brève dél^ 

bération, considérant que le fait de chasse n'est pas jy
s
" 

tifié, renvoie Coltrez delà prévention. 

— Une contestation, occasionnée par un concours do 

circonstances bizarres, était aujourd'hui soumise à M u 

président en référé. 

Un sieur Georges Chaplin, anglais d'origine (dil l'assi-

gnation), homme d'un âge assez avancé, est venu habiter 

il y aura trois mois au 15 janvier, un appartement situé 

au rez-de-chaussée d'une maison rue des Petits-Hôteh 
n" 34. ' 

U était accompagné d'une dame Nieuwhoff, dite pos-
ter, qui paraissait vivre en communauté avec lui. 

Celle-ci, qui, suivant le récit du demandeur, aurait aei 

deconeerl avec la concierge et payé le premier terme du 

loyer, qui n'était exigible que le 15, et munie du simple 

reçu de cette concierge, a profité d'une absence de M. Cha-

plin, et, à son retour, lui a refusé obstinément l'entrée dè 
ce domicile commun. 

M. Chaplin, qui était allé raconter ces faits au commis-

saire de police de son quartier, a réclamé l'intervention 

immédiate de ce magistrat qui n'a pu que lui conseil^ 

d'en appeler à la justice. En effet, une assignation en ré-

féré a élé envoyée à sa requête à la dame Nieuwhoff dit« 
Plaster. ' 

M* Martin du Gard, avoué du demandeur, s'est attaché 

à démontrer le péril que court, pendant toutes ces con-

testations, la petite fortune du pauvre vieillard; ses meu--

bles, son linge, ses bijoux, ses papiers, que la défende-

resse peut faire disparaître d'un instant à l'autre sont 
restés à sa merci. 

Les fenêtres de l 'appartement donnant sur là rue, rien 

n'est plus facile à la dame Nieuwhoff d'enlever, avec le 

concours de la concierge, les objets mobiliers de valeur. 

Dans cet élat de choses, l'avoué demandait p que M. 

Chaplin fût réintégré immédiatement dans le domicile qui 

n'a jamais cessé d'être le sien ; 2" que, dans tous les cas 

tous ses effets lui fussent restitués. 

M* Blot, pour la dame Nieuwhoff, reconnaissait bien 

qu'il y avait eu existence en commun, mais il soutenait 

que sa cliente était réellement propriétaire du mobilier 

et de toutes les valeurs existantes dans l'appartement. 

En présence de ces assertions contradictoires, M. le 

président de Belleyme a dit que le commissaire de police 

du quartier se transporterait dans l'appartement, et que 

là, en présence des parties, il ferait dresser un inventaire 

de tout le mobilier, de toutes les valeurs; qu'il ferait re-

metlro à M. Chaplin, ainsi qu'à la dame Nieuwhoff, tous 

les objets sur lesquels leur propriété serait évidemment 

établie ; qu'ensuite un gardien-séquestre serait placé dans 

les lieux pour veiller à la conservation des meubles et 

valeurs objet du litige, lous droits et moyens des parties 

expressément réservés. 

—- Nous avons parlé hier d'une mauvaise plaisanterie 

tentée à propos d'une épreuve d'action du chemin de fer 

de Paris à Saint-Germain, donton avait voulu tirer parti en 

la présentant dans les bureaux de la compagnie. Aujour-

d'hui il s'agissait d'une affaire qui a la plus grande ana-

logie avec celle que nous rappelons. 11 s'agissait encore 

d'un titre d'action, mais non plus d'une compagnie de 

chemin de fer. C'est un titre de dix actions d'une société 

qui se livre à des opérations nocturnes et prétendues ino-

dores, et les faits se sont présentés dans les circonstances 

suivantes : 

Au commencement d'août 1854, le sieur Bonnefoi, ou-

vrier des ports, trouva sur le pont des Arls un titre au 

porteur de dix actions de 50 francs l'une. ri° 60,361 à 

60,370, de l'entreprise générale de vidange, constituée 

sous la raison sociale Huguin et C\ Ce litre portait les 

signatures Huguin, gérant, et Bérard, membre du conseil 

de surveillance; il était daté du 25 juillet 1853. Des em-

ployés de la maison Huguin, auxquels il fut représenté, 

constatèrent la fausseté des signatures : celle du sieur 

Huguin n'était point de la main do ce négociant, qui d'ail-

leurs signe toujours Huguin et C; la signature Bérard 

était plus évidemment encore l'oeuvre d'un faussaire, puis-

qu'il n'y a aucun membre du conseil de surveillance de la 

société qui porte ce nom. Toutefois, ces employés ne re-

tinrent pas ce titre qui fut déposé à la préfecture de po-

lice, et des recherches furent commencées pour découvrir 

le faussaire. Le sieur Huguin, en examinant ce litre, dé-

clara que la signature Huguin lui rappelait l'écriture d'Op-

penean, son ancien caissier, renvoyé par suile d'un abus 

de confiance. Un expert écrivain, qui a comparé les signa-

tures avec les écritures tant du sieur Huguin que de l'ac-

cusé, a déclaré que, dans sa conviction, Oppeneau en était 

le seul auteur. 

Oppeueau a, en effet, été employé dans la maison du 

sieur Huguin. C'est là qu'il a pu s'emparer du titre en 

question, et ce qui indique que la sousiraciion de ce titre 

a dû être commise par un employé de la maison, c'est 

que la souche de ce litre a disparu. Nul autre que le faus-

saire n'avait intérêt à cette disparition. 

Pendant qu'Oppeneau était le commis du sieur Huguin» 

il a touché le 28 a iûl 1854, du sieur Paullain, client de 

son patron, une somme de 126 IV. sur une facture qu'ils 

acquittée au nom de la maison. 

Oppeneau a avoué ce détournement opéré, dit-il, avec 

l'intention, non de s'approprier celte somme, mais de 'a 

compenser avec les appointements qui lui seraient dus 

par le sieur llugu,' \ Mais il a nié avec énergie les fauX 

qui lui sont reproenés relativement au titre au porteur 

uont il a élé question. 

L'accusaliou de faux n'a pas paru suffisamment justi-

fiée à M. l'avocat-général Pugel, qui l'a abandonnée pour 

insister seulement sur l'accusaliou de détournement. 

Mais le jury, après avoir entendu M* Demonjay, avocat 

de Oppeneau, a rapporté un verdict négatif sur toutes le* 

questions. % 

— Le sieur Callé, dit Ca/.lé, marchand de vins à Vau-

girard, 2, rue de l'Ecole, n été condamné par le Tribun» 

correctionnel à 25 fr. d 'amende pour déficit de 10 cenli'1" 

très de viu sur 1 line vendu. 

— Une pauvre femme, d'origine bavaroise, Ameli* 

Hanckouker, est traduite devam le Tribunal correctionnel! 
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Elle raconte, sans 

est tremblante et 
lu prévention de vagabondage. E 

50U9
 de longs malheurs, car sa voix 

à
0<lle,

 • pleins de larmes, mais nul ne la comprend, son 
D* yeux t^ ̂  interprète allemand, étant un mélange de 

XS'dialeciea du nord 
t0

 milieu de tous les papiers trouves sur elle, un seul 
Aa

 |,
 en

 français, encore est-ee une traduction exces-
011 CCr

n
t libre d'un idiome russe. C'est une lettre écrite 

F^fcprévenue à une comtesse; elle est ainsi conçue : 

^ excelanoe Madame la comtesse de Panine, de nais-
A
 ^"xcélaiice, comtesse des Orlowes et conseillère privée, 

s
f"

Ce

e
ic, dans son otel. 

ei ' Madame la comtesse, 
vos permission j atrape le moment favorable pour teli 

jratuler de la fond de mou line, sur le avance-
ci 

Dans 
1er et congr 

de Novossiltsoff, votre digne seure, 
la 

M. 

e l'exélance de M 
0161 t anilé de grante goufernante de la altesse impénale 
kU

 Je les duchesses de toute le Russe dans la place de S. 
gre

" Mid empereur de Russe vien de combler votre extraction 
16

 tre perfection. Puisse le ciel sur vous verser les bénélic-
ClVd

 et sa sainte crasse sur toute votre chaire famille dont il 
tlûlls

 ojjgieusement régulé vo:re partrie et feuille le pitoya-
ble Dieu prolonger noire vie jusqu'à l'antériorité de la mort 

u nlus reculée ! 
Permettez, matame la comtessa, que connaissant pas les co-

ches et bavardaches de la ville que |
olre

 générosité est 

Su pour les misérables comme votre serfanle que je lui 
831

 aine mon cas urgente, pressante, louchante el taile pour 
^rmoyer et sangloter les insensibles, les moins sensibles et 

!*' plus turcs. Mon mari qui repose depuis dix ans, aprè; 
oir servi dans le troupeau de Saxe, où il fut blessé à la ba-

V ille du lena et d'Amstadt est maures dans mes bras conju-
les ap res avoir élé percé dans toute la traversité de son 

K
T

e\ plusieurs foisel dans plusieurs endroits. Ah! mon tié! 
C

|i! matame! mon bienfaitrice ! n'abandonner pas mon fa-
mille vous m'obligerez au dessous de tout mes expressions. 
Dp petit b?soiu de 50 roubles me tirera de mon alère malérèse 
et des délies de mon poire défun le machor Hauckouker mon 
feu époux. Si votre exélauce me permetira je vienlrai frapé à 
votre suisse pour savoir la réponce qu'elle fera donner à moi 

ft 're misérable. Deux garçons, grands garçons, et 3 fillles, 
petites filles, sont sur mes épaules et je n'ai pas le pin pour 
nourir cette lamentable brochéniture. 

Je me précipite mou tèledans les pieds de votre exélance et 
]a prie de présenter mou cas à ses connaissances ; peut-être 
que la pitié sera dans les âmes pour la pofre véfe tlanckou-
lîer' aussi et par là vous la sauferez des tourments de la 
Tour (prison pour dettes) et de la police. 

Jé l'honneur de mairer plein do consiernation, matame la 
comtesse, votre très humble misérable la pofre véfe la machor 

Caroliue-Amelia de Hauckouker, native de Nuremberg. 

La prévenue a accompagné la leclure de ce document 

d'une pantomime propre à en relever encore le mérite. 

Aussi le délit qui lui est reproché élant des plus minces, 

le Tribunal l'a renvoyée de la poursuite sans dépens. 

La compagnie des avoués près le Tribunal de pre-

mière instance de la Seine a souscrit pour 50,000 fr. de 
rente à l'emprunt de 500 millions. 

— U y a quelques jours, le chef du service d.) sûreté fut 

informé qu'un malfaiteur de l'espèce la plus dangereuse, 

■ortant depuis peu du bagne de Toulon, avait rompu 

«on ban , et qu'il se trouvait en ce moment dans 

la capitale, où il continuait la série de ses méfaits en se 

livrant au vol à l'aide de fausses clés et d'effractions. Des 

ordres furent donnés pour que ce malfaiteur fût active-

ment recherché. Hier, vers cinq heures de relevée, des 

agents qui exploraient les abords du marché du Temple 

remarquèrent un individu aux allures suspectes dont le 

signalement offrait une grande similitude avec celui du 

malfaiteur qu'ils avaient mission de découvrir; ils mar-

chèrent droit à lui, mais à leur approche il prit soudaine-

ment la fuite en se débarrassant d'un paquet assez volu-

mineux qu'il portait sous le bras. Poursuivi par les a-

gents, il faillit leur échapper dans lo dédale du marché du 

Temple, mais ils parvinrent enfin à le joindre et à l'arrêter 
dans la rue Molay. 

Après avoir mis cet individu en sûreté au poste voisin, 

les agents allèrent à la recherche du paquet qu'il avait a-

baudonné en les apercevant; ils le retrouvèrent, ainsi que 

plusieurs fausses clés dites caroubles, qu'il avait jetées en 

se sauvant. Le paquet contenait des effets d'habillement à 

l'usage d'homme dont il espérait sans doute se défaire au 

Temple. 

Questionné sur son individualité, ce malfaiteur essaya 

de donner le change aux agents en produisant un nom 

qui n'élait pas le sien et en sedisant marchand colporteur; 

mais, amené dans le cabinet du chef du service de sûreté, 

il ne tarda pas à être reconnu comme étant le nommé 

A..., âgé de 38 ans, voleur de profession ayant déjà subi 

de nombreuses condamnations, dont les principales sont : 

un an de prison, cinq ans de surveillance pour vol, en 

1837 ; dix-huit mois de prison pour vol et rupture de ban, 

en 1838; huit ans de travaux forcés aux assises de la 

Seine, en 1841, pour vols qualifiés; et enfin cinq ans de 

la même peine, aux assises de l'Yonne, en 1849, pour vols 

qualifiés, sous un faux hom. Libéré de cette dernière con-

damnation le 14 décembre dernier, et dirigé sur une ville 

de province qui lui avait élé assignée comme résidence lé-

gale, il n'y séjourna que le temps qui lui fut nécessaire à 

la confection de quatre fausses clés perfectionnées et d'un 

genre tout nouveau. Elles se composent d'une tige en fer 

de vingt à vingt-cinq centimètres de longueur, à chaque 

bout de laquelle s'adaptent les pannetons, qui se fixent à 

l'aide d'une vis. Ce moyen simplifie beaucoup l'attirail des 

voleurs, qui, au lieu d'avoir des trousseaux do fausses clés, 

n'ont besoin que de trois ou quatre tiges et d'une série de 

pannetons de différents modèles. 

Par suite d'investigations, on a découvert que les effets 

d'habiliement trouvés en la possession de A., provenaient 

d'un vol qu'il avait commis le jour même, à l'aida de 

fausses clés, au préjudice et dans le logement d'un sieur 

L..., demeurant dans le quartier Saint-Martin. 

Ce dangereux malfaiteur a été mis à la disposition de 

la justice, devant laquelle il aura à répondre de ses nom-

breux méfails. 

ETRANGER. 

ANGLETERRE. — A peine l'émotion causée par les horri-

bles détails du double meurtre commis dans Warren-

streel, et par la condamnation du meurtrier à une mort 

ignominieuse, était-elle calmée, qu'un crime semblable 

vient d'être commis encore par un étranger, un Italien 

celte fois. 

Les faits se sont passés dans Foley-Place, hier, vers 

neuf heures du matin. Les habitants ont entendu plusieurs 

coups de feu, et ils ont bienlôl vu sortir de la maison por 

tant le n° 5 une femme poussant des cris, et disant que 

son maître venait d'être assassiné. Ces cris eurent bientôt 

attiré la police et les voisins. 

La maison n" 5 dans Foley-Place est accupée par M. 

Joseph Lambert et sa femme, tous les deux âgés de 

trente et un ou trente-deux ans. Le premier étage était 

loué par eux en garni, et parmi leurs locataires se trou-

vait mislress Williamson, qui vit séparée de son mari. 

Les époux Lambert avaient fait la connaissance d'un Ita-

lien, nommé Luigi Baranelli, ancien domestique de M. 

Drummond, du comté de Penh, qui, dit-on, lui faisait 

une forte pension. Il fut amené à prendre un logement 

chez les époux Lambert, et il logeait chez eux depuis jun 

mois ou six semaines environ. 

Il paraît que des relations ne tardèrent pas à s'établir 

entre lui et mistress Williamson; il y a dix jours on ac-

quit la certitude que celte dame était « dans une situation 

intéressante », et que cet étal était l'œuvre de Baranelli 

Les époux Lambert lui signifièrent de quitter leur mai-

son, et la porte lui en fut désormais refusée. Il fit plu-

sieurs tentatives pour obtenir de voir l'objet de ses affec-

tions ; mais il éprouva des refus persistants. 11 paraîtrait 

que c'est là la cause de la terrible vengeance qui a abouti 

au double meurtre de M. et de mistress Lambert. 

Après son expulsion de cette maison, Baranelli se logea 

au n" 63, dans Newman-street, Oxford-street. C'est de là 

qu'il est parti hier, vers neuf heures du malin, pour venir 

à Eolley-Place, où il est arrivé vers neuf heures et demie. 

Il sonna au n" 5, et la porte lui fut ouverte par la servan-

te, Sophie Debeaux. Il avait son paletot sous lo bras et 

tenait uu livre à la main. Il demanda où élaient les époux 

Lambert, et, sur la réponse qu'ils étaient au lit, dans leur 

chambre, il se débarrassa du paletot et du livre, poussa 

la servante et se dirigea vers cette chambre dont il ouvrit 

a porte. A peine était-il entré, que Sophio Dabeaux en-

tendit une détonation suivie d'un long cri, et alors elle se 

précipita vers la rue pour donner l'alarme. Mais elle avait 

à peine fait quelques pas qu'elle entendit une seconde dé-
tonation. 

Elle rencontra l'agent de police Hayes, qui révéla ce 

qui suit: « J'étais de service dans Foley-Place, quand la 

servante des époux Lambert m'a appris le crime commis 

sur ses maîtres. Je me suis précipité dans la maison, dont 

la porte était ouverte, et j'ai pénétré jusque dans une 

chambre à coucher, où j'ai trouvé le sieur Lambert mort 

ou mourant d'une blessure reçue à la partie postérieure 

de la lête, et mistress Lambert étendue sur le lit, en 

déshabillé de nui! ; ils étaient tous les deux couverts de 

sang. Elle dit que l'homme qui les avait ainsi frappés 

avait monté l'escalier de la maison. » L'agent prit cette 

direction, et, arrivé au premier étage, il entendit un grand 

bruit, des efforts faits contre une porle et les cris : « Ou-

vrez! ouvrez ! » L'agent monta à l'étage au-dessus, mais 

il ne vit personne. Enfin, il aperçut les jambes d'un hom-

me sur le seuil de la porle d'une chambre qui se referma. 

Il se précipita pour l'ouvrir, et à l'instant il entendit une 

détonation d'arme à feu. Il enfonça la porte et trouva 

éiendu sur le sol le meurtrier Baranelli baignant dans le 

sang qui sortait de sa bouche et de son nez. L'assassin 

avait tenté de se donner la mort en se déchargeant dans 

la lête le pistolet qui élait près de lui. 

Bientôt arrivèrent d'autres agents et plusieurs méde-

cins, qui avaient élé requis pour donner des soins aux 

blessés. M. Lambert était mort. La balle avait pénétré 

par la partie postérieure du cou jusque dans le cerveau. 

En examinant la blessure de mistress Lambert, on cons-

tata que la balle avait traversé le bras droit et était allée 

se loger dans le côté droit de la poilrine. Les médecins 

conclurent que la blessure était mortelle. 

Quant au misérable assassin, pendant que M. Bridges 

l'examinait, il a essayé à plusieurs reprises de parler, et 

il a fait l'aveu de sa culpabilité dans les termes suivants : 

J'étais à l'hospice de Middlesex, il y a quelques temps, et 
comme j'étais lié d'amitié avec M. Lambert, lui et sa femme 
m'engagèrent à loger chez eux où je serais beaucoup mieux 
Je me rendis à leur désir, et c'est dans leur maison que je 
connus intimement la dame Williamson; bientôt, à la suite 
de quelques différends entre celle dame et les époux Lambert, 
je fus obligé de quitter la maison, y laissant cette dame en-
ceinte de mes œuvres. M. Lambert avait menacé de me frap 
per... J'étais réduit au désespoir, et c'est en cet état que ce 
matin je suis venu à Foley-Place, où la porte de la maison 
»° 5 m'a été ouverte par la servante Sophie. J'ai pénétré de 
force dans la chambre à coucher, j'ai appliqué mon pistolet 
sur la partie postérieure de la lête.de M. Lambert et je l'ai 
tué; j'ai ensuite tiré sur mistress Lambert, puis je me suis 
sauvé à l'étage supérieur où j'ai rechargé un de mes pistolets 
avec lequel je nie suis frappé. J'espèro bien en mourir 
bientôt. 

Immédiatement après qu'il a eu fait cette déclaration, 

Baranelli a été transporté à l'hospice d<j Middlesex, où sa 

blessure a élé examinée avec soin et déclarée mortelle. La 

balle, après avoir traversé les cartilages du nez, lui a en 

levé un œil. 

On regarde comme certaine la préméditation de ce cri-

me, parce que Baranelli avait annoncé ses projets de ven-

geance et qu'il avait acheté ses pistolets dans la soirée 
de samedi. 

Les recherches faites chez lui ont amené la découverte 

d'un paquet adressé à mistress Williamson, et dans lequel 

était un petit portrait au daguerréotype de Baranelli. U y 

avait aussi une lettre écrite en italien à cetle lame, et un 

billet portant en anglais : <• N'oubliez pas un homme mi-

sérable (un mot illisible) de l'amour passé, de Luigi Ba-

ranelli. Adieu, ma chérie! adieu, mon amour! adieu pour 

toujours — 5 — 1 — 55. » On conclut de là qu'il méditait 

et son crime et son suicide. 

Il résulte des déclarations de la servante que le mal-

heureux Lambert a dû être frappé pendant son sommeil, 

et que l'assassin a pu placer la bouche du canon de son 

pistolet sur la nuque pendant que Lambert était couché. 

C'est la détonation qui aura réveillé mistress Lambert, et 

c'est au moment où elle s'élançait de son lit contre l'as-

sassin de son mari qu'elle aura reçu dans le bras et dans 

la poitrine le coup du second pistolet. 

On pense que le pistolet qui adonné la mort à M. Lam-

bert est celui qui a été trouvé dans la chambre, et que 

celui qui a servi au meurtre do mistress Lambert est celui 

avec lequel Baranelli s'est frappé avec l'avoir rechargé. 

La porle que Baranelli s'efforçait d'ouvrir est celle de la 

chambre à coucher de mistress Williamson, et dans la-

quelle celle-ci était couchée avec une autre dame. 

Mistress Lambert et Baranelli sont dans un état à peu 

près désespéré. 

Il va être procédé à une enquête devant le^coroner 

Wakley. 

L'étude de M* Mestayer, notaire, est transférée rue de 

la Chaussée-d'Antin, 27 bis. 

Bourse «le Part» du 9 janvier 1855. 
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Au oomptan., D"o. 67 40.— Hausse « 90 o. 
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 | Au oomptant, D" o 

Fia courant, 
91 45. 

— 91 90.-
Hausse « 10 c. 
Hausse « 10 c. 

AU COMPTANT, 

3 0[0 j. 22 juin.... 67 40 | 
3 0(0 (Emprunt) — — | 
— Cert.de 1000 fr. et | 

au-dessous | 
4 0(0 j. 22 sept - ■ I 
4 1)2 0[0 j. 22 mars. 
4 4j2 0[0 de 1852.. 
4 L|2 0[0 (Emprunt). 
— Cert.de 1000 fr. et 

au-dessous 
Act. de la Banque.. . 
Crédit foncier 
Société gén. mobil. . . 
Comptoir national.. 

FONDS ÉTRANGERS. I 
Napl.fC. Rotsch.).. - — | 
Eoap. Piém. 1850. . 86 — | 
Rome.oOiO 81 — | 

91 45 | 

2910 — | 

742 50 ' 
560 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Oblig. de la Ville... 
Emp. 25 millions. . . 
Emp. 50 millions.. . 
Rente de la Ville. . , 
Obligat. de la Seine . 
Caisse hypothécaire. 
Palais de l'Industrie . 
Quatre canaux 
Canal de Bourgogne. 

VALEURS DIVERSES. 

H.-Fourn. de Monc. 
Mines de la Loire. . . 
H.-Fourn. d'Herser. 
Tissus de lin Maberl . 
Lin Cohin. 
Comptoir Bonnard. . 
Docks-Napoléon .... 

10S2 50 
1115 — 

1000 -

148 75 

25 — 

101 73 
207 25 

OHE MIN S DE HB COTÉS AU VAH.QUET. 

Saint-Germain 682 50 
Paris à Orléans 1177 50 
Paris à Rouen 1015 — 
Rouen au Havre. . . . 540 — 
Nord 850 — 
Chemin de t'Est 795 — 
Paris à Lyon 1025 — 
Lyon à la MéJiterr. . 880 — 
Lyon à Genève 517 50 
Ouest 632 50 

ParisàCaenetCherb. 505 — 
Midi 586 25 
Gr. central deFrance. 517 50 
Dijon à Besançon .... — — 
Dieppeet F4camp. . . 272 50 
Bordeaux à la Teste.. — — 
Strasbourg à Bàle. . . 
Paris à Sceaux 
Versailles (r. g.) 320 — 

i Central-Suisse — — 

Approvisionnement de l'armée' de Crimée; légumes de 

l'usiné Chollet et C% conservés par dessiccation et com-

pression , procédé Masson ; 40,000 portions dans un 

mètre cube. Entrepôt, rue Drouot, 5. 

Ventes tEasaobilièros. 

A0DIÏ5CE m CRIÉES. 

Ï8ÔPWÉTÉS, 
rue Etude de M FOI *KIIvK , avoué à Paris 

de Cléry. 15. > 
Adjudication le samedi 27 janvier 1855, a l'au-

dience des criées du Tribunal de première instance 
de la Seine, deux heures de relevée, en trois lots, 
dont l^s deux derniers pourront être réunis. 

i" bot. MAISOIl sise A Paris, rue Sainte-Ap-
puluie, 25, et rue Neuve-Saint-Denis, 26. 

Mise à prix : 100,000 fr. 
Revenu brut : 12,290 fr. 

2' Lot. l'BOPltiKTÉ à Gentilly, près Paris 
rue Frileuse, 3. 

Mise à prix : 2,000 fr. 
Revenu hrut : 260 fr. 

3' Lot. Autre PROPRIÉTÉ à Genttllv, dite 
rue Frileuse, 3. 

Mise à prix : 1,200 fr. 
Produit : 200 fr. 

^adresser pour les renseignements à Paris : 

j I,f M
' POUSSIER, avoué poursuivant, rue 

WCIéry.5; 

-° A M' Richard, avoué coiieitant, rue des Jeu-
"eurs, 42 ; 

a
° Et à SV Berge, notaire, rue St-Martiu, 333. 

(3883) 

DEUX PIÈCES DE TERRE. 
Etude de M* SII&KON, avoué à Paris , rue des 

Bons-Enfants, 21. 
Vente sur licitation, en l'audience des criées du 

Tribunal civil de première instance de la Seine, le 
samedi 27 janvier 1854. 

1° D'une PIÈCE »E TERRE située à Bati-
gtiolles-Monceaux, lieu dit les Guénans, de la con-
tenance de 9,157 mètres environ. 

Mise à prix: 8,000 fr. 
2° D'une -PIÈCE I»E TERRE située au mê-

me lieu, lieu dit le Chiendent , d'une contenance 
de 339 mètres environ. 

Mise à prix : 2,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
1° A 91e HldtEOI, avoue poursuivant; 
2° A M" Boulant, avoué poursuivant, demeurant 

à Paris, rue Saint- Fiacre, 20. (3891 J 

1° A Mc BERTOX, avoué poursuivant ; 
2° A M" Bazin, notaire, 8, rue de Ménavs. 

(3892) 

MAISON RIE ST-(MLUME, 
A PARIS. 

Elude de ST BKRTOJK, avoué à Paris, rue de 
Valois-Palais-Royai, 8. 

Vente sur licitation d'une MAISON avec 
cour et jardin, sise à Paris, rue Saint-Guillaume, 
31, et rue de Grenelle-Saint-Germain, 32. 

D'une superficie totale d'environ 1,620 mètres. 
L'adjudication aura lieu le samedi 20 janvier 

1855. 

Mise à prix: 280,000 Ir. 
S'adresser pour les renseignements : . 

SOCIÉTÉ DES TOIRBÎÈRES 
DE FRANCE. 

MM. les actionnaires sont convoqués en assem-
blée générale extraordinaire, le 30 janvier, à trois 
heures, au siéae de la société, rue Vivienne, 36. 

(13180) 

C1E POUR L'ÉCLAIRAGE Al] GAZ 
DE VALLAD0L1D (ESPAGNE). 

MM. les actionnaires sont prévenus qu'une as-
semblée générale extraordinaire est convoquée au 
siège de la société, rue Saint-Roch, 37, à Paris, 
pour le samedi 20 du courant, à une heure, à l'ef-
fet de recevoir les comptes du gérant, et d'accep-
ter sa démission, s'il y a lieu. 

L. CONTAUT ET C«. (13177) 

A vendre, fonds de serrurier existant depuis 25 
I ans, quartier de la Madeleine; loy., 450 fr. 

M. Perard, 53, rue Montmartre. (13181) 

COMPTOIR CENTRAL 
MAISON MELRLÉE 

DES VENTES, 
RUEGRÉTRY,2 

ET TAREE 

D'il AT ri bail, 10 ans; lover, 4,200 fr.; (18 nos); 
nU 1 fil aff., 25 à 30,000 fr.; bénéfices nets, 

5,000 fr. ; prix, 30,000 fr. 

19 ATI' I H ETUI ï et débit de V1I1S > lover > 
11111 LL MIDLEJ 2,900 fr.; bail 12 ans; 
aff., 15,000 fr.; béuéf., 6,500 fr.; prix, 33,000 fr. 

COMPTOIR CENTRAL &3SSSk 

HOTEL et RESTAURANT, S'/oS 
Ir.; benêt'., 3,500 fr.; prix, 18,000 fr. 

COMPTOIR CENTRAL IBÏÎS. 
Fonds de ITIIIAI (Bd Pigalle), loyer, 2,400 fr.; 

nid de fllIlS bail, 8 ans; affaires, 36,0u0 fr.; 
bénéf , 3,000 fr.; prix, 16,000 fr. 

COMPTOIR CENTRAL SSvEïïï. 
(13182) 

Changement de domicile 

pour eauu ctafrandissmunt. 

ORFÈVRERIE CHRISTOFLE 
AMnrrb n soitig 

par la pneidit tlcetrmMmtqua. 

MAISON DE VENTE. 
M

1
" TH0M1I ET C", 

35, «loiilorot-l <fe« Italien», 33, 

AD COm H U SOI LOMS-LI-SMM) , 

PAVILLON DE HANOVRE. 

Exposition permanente 

DE LA FABRIQUE C. CHRISTOFLE ET C*», 

(12420) 

CHOCOLATDE BAGNÈRES DE LUCHON 
Ln grand prestige est attaché à son nom, et es qui 11 lui a donné, c'est son extrême pureté et l'absence presque en-

tière du sucre, qui, lui laissant toute la force du cacao, lui fait produire, par une tablette de demi-tasse, un plat : 

résultat qu ou obtient seulement d'une tablette d'une tasse par les chocolats où le susre doiniue. — Appel à un suc-

cesseur. Le -local est à louer pour le l« avril prochain. — Voulant liquider, toute* les marchandises s'y vend mt au 

grand rabais, et il sullira, pour voir accourir la foule, pour se procurer ce chocolat, d'indiquer que c'est au Bazar 

provençal, sur la cour de la maison n° 16, boulevard de la Madeleine, que le dépôt UNIQUE en a été confié. 

(13179) 

v*ate» mobilière*. 

I* publication légale de» Acte» de Société «•« oî»îîfjaiois-e dans la «AZEITM 0BSSS TBIBVNJtVX, M* nstOET et le tSOURXAS, «ÉNÉRAI. »• AFFICHES. 
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Le siège social est dans les lieux 
de l'exploitation. 

Il y aura àPaiïs une commission 

(le surveillance composée des trois 
plus loris ac'ionnaires. 

M. Ducuing esl gérant de la so-

ciéte, ai nul scnl la signalure so-
ciale. 

Le fonds social est fixé à
 cen

t 
mille francs, divisé en deux cenls 

actions de c.nq cciils francs cha-
que. 

La société sera définitivement 
^instituée aussitôt que vingl mille 
Fraïujs, soit quarante actions, au-
ront élé souscrites. 

Pour extrait : 

li.\rnouiN.. (396) — 

D un acte sous signatures privées, 
endale a Paris Uu vingt-lmil dé-
cembre nul huit cent cinquaule-
quatre, enregistré cl déposé pour 
minute a M'elossarl, notaire à l'a-
ris, suivant acle rc(;ti par lut et 

un de ses collègues, lo Irente dé-

cembre mil huit cent cinquante-
quatre, 

Il appert : 

Qu'il a clé formé entre M. Gusta-
ve AUMAND, directeur propriétai-

re de la banque d'échange et de 
commission de Paris, demeurant à 
Paris, rue Monlorgueil, 61, 

Kl les personnes qui prendraient 
une ou plusieurs Bêlions, 

l ne siiciélé en commandite pa 
niions pour l'exploitation de la 
bauque d'écliangu et de commis-
sion de Paris. 

La gociéié portera le titre de 

Maison d'échange et de commis-

sion de Paris; la signature el la 

raison sociales seronl AUMAND et 

O; le siège social est à Paris, vue 
Monlorgueil, 61. 

La sociélé aura une durée de cin-

quante années, à parlir du vingt-
huit décembre mil huit cent cin-
quante-quatre. 

M. Aumand est gérant de ladite 

sociélé et aura la signalure sociale, 
mais il ne pourra en faire usage 
que pour les allai ris de la sociélé. 

Lecapitjl social esl fixé u eenl 
mille francs, représenté par cinq 
mille actions de vingt Tranc*. 

La sociélé s'est trouvée imméilia-
temenl f u-mée au moyen de la 
souscription faite par M. Aumand, 
aux termes dudil acle, Ue trois 

cenls actions dont il a versé le 
montant dans ladite sociélé. 

Pour ex 11 ait : 

Signé : GOSSART . yss) 

Elude de sa» DUI'Ol'It , nolaire à l'aris. 

D'un acte passé devant M» Imtour 
et son collègue, notaires à l'aris, le 
Vingt^bult décembre mil huit cent cin 
quanle- quatre , enregistré , 

Il appert : 

(ju'il a été constitué une société en 

nom COflecnf el en commandite par 
actions, pouvant être convertie en 
soe.élé anonyme, 

Enirj : 

M. Pierre - l'rançois NICOULLAL'n. 
ancien nolaire, membre du conseil gê-
nerai de la V ienne, demeurant à Paris, 
rue de l.al'a ;etie, 50, 

M"" Marie. Dorothée MKYF.lt, époiw 
autorisée de M. Philippe ItUEURlG 
ancien brasseur, demeurant ensemlik 

à Paris, boulevard Beaumarchais, si. 
Et M Emmanuel CLAKSSKNS, ancien 

agoni de la llanque de Flandre à llru-

xelles, y demeurant, rue de Ucken, as, 

Comme seuls associés en nom collec-
tif, d'une pari, 

El deux autres personnes dénom-

mées audit acte cl toutes celles qui 
deviendraient propriétaires d'une ou 
de plusieurs des actions créées par cet 

acle, comme simples commanditaires, 
d'autre part ; 

Que MM. Nicoullaud cl Clacssens sonl 
seuls gérants de la société et ont seuls 
la signature sociale dont ils pourront 

faire usage ensemble ou séparément, 
dans les conditions ci-après : 

Que madame Uoehrig, associée com-

me eux en nom collectif, mais n'ayant 
pas la signature sociale, a élé spéciale-
ment chargée de la fabrication des hui-
les et graisses ; 

Que celte sociélé a pour objet : 

Premièrement. La possession el l'ex 
ploitation des brevets d'invention dont 
il va èlre ci-après parlé ; 

'Secondement. La prise de semblables 
brevets dans tous pays étrangers, sous 

le nom de .M. Nicoullaud el de madame 
lochrig; 

Troisièmement. Et généralement lo 'H 

ce qui se rattache, t l'exploitation do 
huiles anaxides et desails brevets dans 
lous pays sans exception: 

Que le siège île la société a été établi 
à l'aris, rue de l.afayclle, n" ho • 

Que la durée de 1a société a été lixé. 

à vingt années, àcompl r du jour dudil 
acle, vingt-huit décembre mil huil eenl 

cinquante-quatre, sauf les casde disso-
lution anticipée ou de prorogation pré-
vus ifudilaetc; 

Que la raison et la signature sociale 

sont : NICOL'LLAUD, CI.AESSKNS, t' 
IlOKHRJi; ET COMPAGNIE ; 

Que la sociélo a en outre pris la dé-
nomination de : SOCIETE GENERALE 
KHS HUILES ANAXIDES ; 

Qu'il a été fait apporl à ladite société, 

savoir : 

ParM. Mcoullaud et madame Roelirig, 

i" D'un brevet, d'invention délivre par 
M. le minislrc de l'agriculture, du 

commerce el des travaux public* de 

France, sous le n" 1 1,870, pour quinze 
ans, à parlir .lu vingt-huil octobre mil 

huil cent cinquante-deux, pour la con-
crétion sans acide de l'huile de colla, 

dite alors graisse oncluo-anaxide, ne 
produisant pas de cambouis par suite 
du frottement et propre au graissage 
du matériel des chemins de 1er; 

2" Kl d'un brevet d'addition au mémo 
brevet délivré le quinze novembre mil 
huit cent cinquante-trois , 

Par M Tlininas Ulount, rentier, de-
meurant è Kain , près Tournay (BelgU-
que), partie audit acte; 

D'un brevet d'invention, délivre pour 
lo même objet, par le gouvernement 
des Royaumes-Unis d'Angleterre, ic 
deux novembre mil huit cent cin-

quante-deux, pour une durée de qua 
torze années. 

Kl par M. Emmanuel Ghislain de 
Kercbove, propriétaire, demeurant a 
Bruxelles, partie audit acle. 

D'un brevet d'invenlion délivré pou 
le même objei. par arrête royal de Sa 
Majeslé lo roi des llelges, eu date du 
vingt octobre mil huit cent cinquante 
tio.s, sous le u" jMi, pour une durei 

de quatorze aus, à parlir du trois oc 
lobre de ladile année ; 

Que le fonds social a élé lixé 
un million quatre cent mille, francs el 
divise t-n einq mille six cenls actions 
de deux eenl cinquante francs chacune; 

Que sur ces aclions il en a élé attri 
bué : 

La moitié ou deux mille huit cenls 
en représentation et pour prix îles ap-
ports, savoir : 

A M. Nicoullaud, aaB» 55o 

A M"»' Roelirig. 
A M. Blount. 

A M. Kercbove. 

55» 

1,160 
'540 

Egalité. 2,800 

Que sur les deux mille huit cenls 
actions formant l'autre moitié, 
deux cenls ont été souscrites par 
M. Claessens, et qu'a l'égard des 

deux mille six cents de sur-
plus, il a été dit qu'elles seraieul 
émises par les soins des gérants el 

que le montant en scrail payable 
en souscrivant ; 

Que les gérants ont élé investi» 
le lous les pouvoirs attachés à leur 

qualité pour ia gestion el l'admi-
nistration des affaires sociales ; 

Que M. Claessens, l'un des gé-
rants a dans ses attributions la 
gestion des affaires de Belgique, 
à'AnaleUjrre, de Hollande, de Prus-

se, d'Aulricbe et Ue lous les pays 
nord de l'Europe; 

Kl que M. Nicoullaud a, dans les 
siennes, la gestion des affaires de 

France, de Suisse, d'Italie, d'Espa-
gne.de tous les autres pays au midi 
d-irKiirope,deslî!als-Unisil'Ainéri-
q ic, el généralement de lous ail-
les pays que ceux compris en la 

gestion de M. Claesaen»; 
Qu'ils ne sonl pu i ut responsables 

de la gestion l'un de l'autre, 
Que l'assemblée générale cxlraur-

dinaire peut voler la dissoluraro 
anticipée de la société ou sa proro 
galion ; 

lit que, pour faire publier ledit 
acle partout où besoin scrail, tous 

pouviiii sonl été donnés au porteur 
d'un extrait. 

Pour extrait : 

Signé. : DtiFOim. (398) 

Pardevant M» Emile Fould el son 

ollègue, notafres d Paris, soussi-
gnés, 

Onl comparu : 

M. Adolphe d'Eichllial, vice-pré -
.idenl du conseil d'adininisira-

.ion de la soeiélé générale de. Crédit 
hmobilier, demeurant à Paris, rut 
Basse-du-llemparl, 30; 

4L Casimir Salvador, adminis-

. râleur de la même sociélé, demeu-
rant a Paris, place Vendôme, 15, 

Agissant lous deux : 
1» Au nom de la sociélé générale 

de Crédit mobilier, donl le siège 
est établi à Paris, place Vendôme, 

15, comme étant spécialement dé-
légués, à l'effet des présentes, par 

le conseil d'administration de celle 
sociélé, ainsi qu'il résulte d'une 

délibération dudil conseil, en dalc 
du quatre novembre dernier, dont 
un extrait, délivré par M. le pré 

sidenl du conseil, non encore en-
registré, mais qui le sera avant ou 

avec ces présentes, esl demeuré ci-
annexo après mention faite des-

-us de l'annexe par les notaires 
ao issignés; 

2° lil en leurs noms personnels : 
M. Emile Perche, président du 

conseil d'administration des che-

mins de fer du Midi, demeurant à 
Paris, rue d'Amsterdam, 5 ; 

M. lsaac Pereire, président du 
conseil d'administration (le la so-
ciélé générale de Crédit mobilier, 

demeurant it Paris, rue d'Amster-
dam, 5 ; 

MM. tPBlehlbal et Pereire agis-
sant en oulre comme ayant charge 
el pouvoir, ainsi qu'ils l'edéclarenl, 
et comme se portant forl des héri-
tiers et représentants de M. Henri 
de Noailles, duc du Mouchy ; 

M.Ernest André, eapilaiisle-ren-
■r, demeurant à Paris, rue du 

Faiibourg-Poissonnière , jo; 

M. Mathieu Dulllus , négociant, 
demeurant à Paris, rue du Luxem-
bourg, -il ; 

M. Charles Seguin, administra-
teur des chemins de fer dt Midi, 

demeurant à l'aris, i ue Louis-le-
GrantL 3 ; 

M. VincenlCibiel, administrateur 
des chemins de fer du Midi, de-

meurant à Paris, rue Gabnelle, 21; 

M. Himri Place, banquier, demeu-
rant à Paris, -rue de la Chaussée-
d'Antin, 68 ; 

M. le duc Raphaël de Galliera 

administrateur du chemin de fer 
de Paris a Strasbourg, demeurant 
à Paris, rue de Varenne, 53; 

M. Charles Mallct, banquier, de-
meurant à Paris, rue de la Cltaus-
sé i-d'Antin, 13, 

Agissant au nom et comme ayant 
la signalure sociale, ainsi qu'il le 

déclare, de la maison de banquo é-
tablie il Paris, sous la raison Mallet 
frères; 

M. FrédéricPrieninger, banquier, 
demeurant ù Pans, rue Sain 1-Geor-

13, 
Agissant au nom et comme ayant 

charge el pouvoir de la maison de 
commerce susdite rue Saiul-dcor-
ges, 13, sous la raison J.-p. Pcsca-
tore ; 

M. José Luis do Abaroa, ban-
quier, demeurant à Paris, rue Ri-
ètieliett, 108, 

Agissant au nom et comme ayant 
la signature, ainsi qu'il le déclare, 
île la maison du banque établie à 
Paris, sous la raison J.-J. de Uri-
barren et C«; 

M. Ilippolyte-Uuillaume Biest* 
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directeur du Comploir d'escomple 
de la ville de Paris, demeurant à 
Paris, rue Bergère, 14, au siège du 
Comploir ; 

M. Alexandre-Henri Yt'oloclkowirz, 
propriétaire, demeurant a Paris, 
rus d'Astorg, 4 bis ; 

M. Louis-Eugène. André, prnprié 
taire, demeurant a Paris, rue Saint-
Lazare, 7i ; 

M. Josoph-Alphonse Loubat, pro-
priétaire, demeurant à Paris, rue 
Saint-Honoré, 350 ; 

M. Eugène-Lonis-Jo.m LeComlc, 
député au Corps législatif, demeu-
rant à. Paris, rue dj la Chaussée-
d'Anlin, 67, 

Et M. Aimé-Stanislas Darblay, né-
gociant, demeurant a Paris, rue 
des Vieilles-Éluves, 16, 

Lesquels onl-dit qu'ayant obtenu 
de M. le préfet de la Seine une 
prom"sse de vente de 16,581 mèln s 
■ia centimètres de terrain, situés 
rue de Rivoli, entre le passage De-
lorme et la t ue des Poulies, moyen-
nant la somme de sept millions 
cinq eenl mille cinq eenl cinquanlc-
trois francs cinquante cenlimes, ils 
apportent, dans lasociété anonyme 
donl il va être questioîi ci-après, la 
totalité de ces terrains, sans en rien 
réserver, déclarant transporter à la 
dile société le bénéfice et les char 
ges des conventions provisoires ou 
promesses de vente qui pourraient 
être ou avoir élé faites par eux 
l'occasion de ces terrains, avant la 
constitution défrnilivede la société. 
Désirant en outre hâter l'exécution 
des projets qui ont pour but l'acliè 
"vemenlde la rue de Riyoli et la con-
struction d'un quarlier important 
dans la ville de l'aris, ils ont réso 
lu de fonder, sous le nom de Boni 
pagnte de l'hôtel et des immeuble 
delà rue de Piivoji, une sociélé 
anonyme, dont ils ont arrêté les 
hases ainsi qu'il suit : 

TITRE I HEMIF.R 
FORMATION ET OBJET DE LÀ SOCIÉTÉ 

— DÉNOMINATION. — SIÈGE. — 
MIRÉE. 

Article premier. 
Les comparants fondent- par ces 

présentes, sauf l'approbation du 
gouvernement, une société anony-
me, qui existera entre tous les pro-
priétaires des actions créées ci-
après, et qui a pour objet : » 

1° L'acquisition des terrains ap-
partenant à l'Elal el à la ville de 
Paris, situés dans la rue de Rivoli, 
entre le passage Dclormc et la rue 
des Poulies, cl, en outre, l'acqui-
sition d'un immeuble silué me 
Basso-ilu-Rempart, 8; 

2° Toule construction à élever sur 
lesdits terrains ou sur ceux reçus 
en échange des bàliments et des 
terrains de la rue de Rivoli; 

3° L'exploilalion d'un ou de plu-
sieurs hôtels garni el de toutes au-
tres constructions élevées Bur les-
dits terrains ; 

4» La location, l'échange et la re-
vente, de lous immeubles, terrains 
el bâtiments dépendant du tonds 
social ou pris en échange. 

Art. ». 
La société prend la dénomina-

tion de Compagnie de l'hôlel et des 
immeubles de la rue de Rivoli. 

Arl. 3. 
La dorée de la société est fixée à 

trente ans, à parlir de la date du 
décret qui l'aura autorisée, saufles 
cas de dissolulion ou de proroga-
tion prévus ci-après. 

Art. 4. 
Le siège el le domicile de la so-

ciélé sont à Paris. 

TITRE II. 
FONDS SOCIAL. — ACTIONS. — VERSE-

MENTS. 
Art. 5. 

Le fonds social esl lixé à vingt-
quatre millions de francs. 

Art. 6. 
11 se divise en deux cent quaran-

te mille actions de cent Irancs cha-
cune. 

Ces actions sont réparties enlre 
les souscripteurs ci-dessous dé-
nommés, dans les proportions sui-
vantes : 

SAVOIR 

P> La Société générale de Crédit mobilier, pour 
cent six mille six cent soixanlc-cinq actions, repré-
sentant dix millions six cent soixante-six mille cinq 
cenls francs, 

a» M. Emile Pereire, pour vingt-un mille cent dix 
actions, représentant deux millions cent onze mille 
francs, 

3° M. Isaae Pereire, pour vingt-un mille cent dix 
actions, représentant deux millions cent onze mille 
franoe, 

4" M. Charles Seguin, pour onze mille cent dix ac-
tions , rcprésenlant un million cent onze mille 
francs, 

5» M. Ernest André, pour onze mille cent dix 
actions, représentant un million cent onze mille 
francs, 

6° M. d'Eicblhal, pour onze mille cent dix aetions, 
représentant un million cent onze, mille francs, 

7° M. le duc de Gailiéra, pour onze mille cent dix 
actions, représentant un million cent onze mille 
francs, 

8" M. Cibiel, pour six mille six cent soixanic-cinq 
actions, représentant six cent soixante-six mille 
cinq cenls francs, 

9» MM. Malle! frères, pour six mille six cent soi-
xante-cinq actions, représentant six cent soixante-
six mille cinq cents francs, 

lo° M. Place, pour cinq mille cinq cent cinquante-
cinq actions, rcprésenlant cinq cent cinquante-cinq 
mille cinq cenls francs, 

n» La maison J.-P. Peseatoïe, pour cinq mille 
cinq cent cinquante - cinq actions, représentant 
cinq eenl cinquante-cinq mille cinq cenls francs, 

12° La maison J.-J. de Uribarren , pour cinq 
mille cinq cent cinquante-Cinq actions, représcnlaul 
cinq cent cinquante-cinq mille cinq cenls francs, 

13" M. Biestu, pour quatre mille quatre cent qua-
rante actions, rcprésenlant quatre cent quarante-
qualre mille francs, 

14» M. Woloiikow cz, pour Irois mille Irois cent 
trente-cinq actions, représentant trois cent trente-
Irois mille cinq cenls francs, 

- 15» M! Louis-Eugène André, pour deux mille cent 
dix actions, représentant deux cent onze mille 
Irancs, 

16" M. Loubat, pour mille six cent, soixanle-cinq 
aetions, représentant cent soixante-six mille cinq 
cents francs, 

n» M. Dalll'us, pour mille deux cent cinquante 
actions, représentant cent Vingl-cïhq mille francs, 

18° M. Salvador, pour mille cent dix actions, re-
présentant cent onze mille fl ancs, 

19» M. le duc de Mouchy, pour mille cent dix ac-
tions, représentant eenl onze mille francs, 

20" M. Lo Comte, pour huit cent treille actions, 
représentant quatre-vingt-trois mille francs, 

21° Et M. Darblay, pour huit cent trente actions, 
représentant quatre-vingt-trois mille francs. 

Actions. Sommes 

106,665 10,6S6,500, 

Tolal 

Au moyen des souscriptions ci-
dessus, la sociélé est constituée, sauf 
l'approbation du -gouvernement. 

Art. 7. 
Le montant des actions esl paya-

ble à Paris comme suit : Cinquante 
pour cent ou cinquante francs par 
action au moment do ia souscrip-
tion, et les derniers cinquante pour 
cent, conformément aux appels faits 

cil d'administration 

Ml : 

21,110 2,111,000 

21,110 2,111,000 

11,110 1,111,000 

11,110 1,111,000 

11,110 1,111,000 

11,110 1,111,000 

6,665 666,500 

6,665 666,500 

5,555 655,500 

5,555 555,500 

5,555 555,500 

4,440 414,000 

3,335 333,500 

2,110 211,000 

1,065 166,500 

1,250 125,000 

1,110 111,000 

1,110 111,000 

830 83,000 

830 83,000 

240,000 24,000,000 

par ie conseil 
' yen d'annonces insérées quinze 

jours à l'avance dans deux desjour-
'naux de Paris, désignés pour la pu-
blication des actes de sociélé. 

Arl. 8. 
Le premier versement est provi-

soirement constaté par un simple 
récépissé. Trente jours après l'in-
sertion au Moniteur du décret, d'au-
torisation des présents slaiuts, ce 
récépissé sera échangé contre un 
cerlilicat provisoire nominatif, por-
tant un numéro d'ordre sur lequel 
ies paiements ultérieurs seront ins-
crits, à l'exception du dernier, qui 
sera constaté par la remise du titre 
définitif. 

Art. 9. 
Les titres provisoires se négocient 

par un transfert inscrit sur ies re-
gistres de la compagnie et signés 
par le cédant et par le cessionnai-
re. Mention du transfert est faite 
au dos des titres par l'un des admi 
nislratcurs do la sociélé ou par 
toule autre personne ayant une dé 
légation spéciale à cet effel. La com 
pagnie peut exigfer que la signature 

des parties soit certifiée par un 
agent de change. Le souscripteur 
primitifet ses cessionnaires restent 
engagésjusqu'uu paiement intégral 
de l'aclion.-

Art. 10. 
foute somme dont le paiement 

esl relardé porte intérêt de plein 
droit en faveur de la société, à rai 
son de cinq pour cent par an, ; 
compter du jour de l'exigibilité, sans 
demande eu justice. 

Art. il, 
A défautde versement àl'échéan 

ce, les numéros des titres en. retard 
sont publiés comme défaillants dans 

les deux journaux désignés à l'arli-
cle7 ; quinze jours après cette pu-
blication, la société a le droit de 
foire procédera la vente des actions 
à la bourse de Paris, par le minis-
tère d'un agent de change, pour le 
compte et aux risques el pénis du 
retardataire. Ccile vente peut être 
faite en masse ou en délai), soit le 
même jour, soil àdes époques suc-
cessives, sans mise en demeure et 
sans aucune formalité judiciaire 
Les certificats provisoires des ac-
tions ainsi vendues deviennent nuls 
de plein droit ; il en est délivré aux 
acquéieurs de nouveaux sous les 

, mêmes numéros. Tout certificat qui 
ne porte pas mention régulière des 
versements exigibles cesse d'être 
négo ciable. Cet te condition esl men-
tionnée sur les titreB provisoires. 

Les mesures autorisées par le 
présent article ne font pas obstacle 
à l'exercice simultané par la com-
pagnie des moyens ordinaires de 

droit. 
Art. 12. 

Le prix provenant de la venle, 
déduction faite des frais, appartient 
à la compagnie el s'impule dans 
les lermes de droil sur ce qui lui est 
dû par l'actionnaire exproprié, qui 
reste passible de la différence, s'il 
y a déficit, mais qui prollte de l'ex-

cédant, s'il en txiste un. 1 

Arl. 13. 
Les titres définitifs d'actions sont 

nominatifs ou au porteur. Les ac-
tions au porteur se transmeilenl 
par simple tradition. Les actions 
nominatives se transmettent con-
formément à l'article 36 du Code de 
commerce. Elles sont extraites d'un 
registre à, souche, numérotées et 
revêtues de la signalure de deux 

au; administrateur;. Elles portent le 
timbre sec de la compagnie. 

Arl. a. 
Tout actionnaire peut déposer ses 

titres au porteur dans la caisse so-
ciale et. réclamer en échange un 
récépissé nominatif. Le conseil 
d'administration règle la forme des 
récépissés et les droits auxquels le 
dépôt peut donner lieu au profit de 
la compagnie. 

Art. 1.5. 
Chaque aclion donne droit dans la 

propriété de l'actif social et daus le 
partage des bénéfices, à une part pro-
portionnelle au- nombre des actions 
émises, mouiii^ 

Art. 16. 
Toute action est indivisible; la so-

ciété -ne reconnaît qu'un propriétaire 
pour une aclion. 

Art. 47. 

Les droits et obligations attachés à 
l'action suivent le litre dans quelques 
mains qu'il passe. 

La possession d'une action emporte 
de plein droit adhésion aux slaluts de la 
sociedè et aux décisions de l'assemblée 
générale. 

Art. îs. 
Les héritiers ou créanciers d'un ac-

tionnaire ne peuvent, sous quelque 
prétexte que ce soit, provoquer l'appo-
sition des scelles sur les biens et va-
leurs de la société , en demander le 
partage ou la licitation, ne s'immiscer 
en aucune man ère dans son adminis-
tration ; ils doivent , pour l'exercice de 
leurs droits, «'en rapporter aux inven-
taires sociaux et aux délibérations de 
l'assemblée générale. 

Art. 19 
Tout actionnaire qui prouvera avoir 

perdu son titre pourra, en justifiant de 
sa propriété, se l'aire délivrer par la 
société un duplicata non transférable 
du titre perdu; toutefois, les dividendes 
et intérêts ne lui seront payés que cinq 
ans après les échéances avec intérêts 
calculés sur le pied de trois pour cent 
l'an 

Art. 20. 
Les actionnaires ne sont engagés que 

jusqu'à concurrence de chaque action; 
au-delà, tout appelde fonds est interdit. 

TITRE UI. 
CONSUL D'ADMINISTRATION 

Art. 21. 
La société est administrée par un 

conseil. 

Art. 22. 
Le conseil d'administration se com-

pose de douze membres nommés par 
l'assemblée générale des actionnaires. 

Il se renouvelle par tiers chaque 
année. 
, Les membres sorlanls sonl déBigués 

par le sort. 
Ils peuvent toujours être réélus. 

Art. 23. 
En cas de vacances, le conseil pour 

voit provisoirement au remplacement. 
L'assemblée générale, lors de sa pre-

mière réunion, procède à l'élection dé-
finitive. 

L'administrateur ainsi nommé en 
remplacement d'un autre ne demeure 
en fondions que pendant le temps qui 
restait à courir de 1 exercice de sou 

prédécesseur. 
Art. 24. 

Chaque administrateur doit, dans la 
huitaine de sa nomination, déposer dans 
la caisse de la société deux cent cin-
quante actions qui restent inaliénables 
pendant la durée de ses fondions. 

Arl. 25. 
Les administrateurs reçoivent des 

jetons de présence, dont la valeur sera 
réglée par l'assemblée générale. 

Art. 26. 
Chaque année, le conseil nomme, 

parmi ses membres, un président cl 
deux vice-présidents. 

En cas d'absence du président et des 
vice-présidents , il désigne, pour cha-
que séance, celui des membres présents 
qui doit remplir les fondions de pré-
sident. 

Art. 27. 
Le conseil d'administration se réunit 

au siège social, aussi souvent que.l'in-
lérêt de la société l'exige, et au moins 
deux fois par mois. 

Arl. 28. 
La présence de cinq membres au 

moins est nécessaire pour le compo-
sition régulière du conseil. 

Les noms des membres présents sont 
constatés en tête du procès-verbal de 
la séance. 

Art. 29. 
Les délibérations sont prises à la ma-

jorité des voix des membres présents. 
Eu cas de partage, la voix du président 
est prépondérante. 

Quand là majorité n'est pas formée de 
quatre membres au moins, la minorité 
peut demander le renvoi à une autre 
séauce. Dans ce cas, les convocations 
adressées aux membres du conseil 
d'administration font connaître l'objet 
de la délibération, cl, dans celte nou-
velle séance, la délibération est prise à 
la simple majorité. 

Nul ne peut voter par procuration 
dans le sein du conseil. 

Art. 30. 
Les délibérations sont constatées par 

des procès verbaux inscrits sur un re-
gistre tenu au siège de la société et 
signé par le président et par deux ad-
ministrateurs. 

Les copies ou extraits de ces déli-
bérations, à produire en justice ou ail-
leurs, sont certifiées par le président 
du conseil ou par le membre qui en 
remplit les fonctions. 

Art. 31 . 
Par dérogation à l'art. 22, et sauf 

confirmation par la première assem-
blée générale qui sera convoquée à 
cet effet au plus tard dans les Irois 
mois qui suivront la date 71c l'appro-
bation des statuts, le premier conseil 
d'administration sera composé de : 

MM. Louis André. 
Biesta. 
Vincent Cibiel. 
Darblay. 
Dollfus. 
D'Eicblhal. 
Loubat. 
Emile Pereire. 
Place. 
Salvador. 
Charles Seguin. 
Wolodkowicz. 

Art. 32. 
Le renouvellement de ce premier 

conseil ne commencera qu'à parlir de 
la quatrième année sociale. 

11 s'opérera suivant le mode établi 
par l'art. 22. 

Arl- 33. 
Le conseil a les pouvoirslesplus éten-

dus pour l'administration desaffaires de 
la compagnie, el notamment il fait ou 
autorise par ses délibérations tous les 
acles rentrant dans l'objet de la so-
ciélé, aux lermes de l'article premier 
ci-dessus, el notamment la vente ou l'é-
change des immeubles sociaux, pourvu, 
toutefois, que lesdites ventes ou échan-
ges n'excèdent pas le quart des immeu-
bles sociaux, tous baux et locations, 
toutes constructions, bâtisses cl autres 
travaux, tous devis, marchés, traites, 
compromis el transactions. 

Tous désistements d'hypothèques , 
privilèges et actes résolutoires, partiels 
-ou définitifs, toutes main-levées d'oppo-
sitions, saisies et inscriptions, le tout 
avec ou sans paiement. 

Tous transferts de rentes et effets 
publics; 

Tous achats el ventes d'objets mobi-
liers ; 

Tous retraits de fonds ; 
Tous paiements ou recettes de prix 

d'immeubles et soultes, il en donne ou 
relire toutes quittances; 

Tous transports et cessions de créan-
ces et prix d'immeubles avec ou sans 
garantie ; 

Il accepte toutes garanlies el s'en dé-
siste ; 

U exerce, tant en demandant qu'en 
défendant, loules actions-judiciaires el 
notamment loules actions résolutoires, 
saisies mobilières et immobilières ; 

Il détermine l'emploi des fonds 
bres : 

Il aOtO'ise les dépenses de l'adminisf 
(ration ; 

Il nomme et révoque les agents de la 
société ; 

Il détermine leurs attributions, il fixe 
leurs traitements, salaires et gratifica 
lions, et, s'il y a lieu, le chiffre de leur 
cautionnement et en autorise la resti-
tution. 11 statue sur toutes les ques-
tions qui rentrent dans l'administration 
de la société ou qui peuvent concourir 
à l'exploitation, la mise en valeur et la 
réalisation, des immeubles apparlenantà 
la société ; 

Il arrête les comptes qui doivent être 
soumis à l'assemblée générale et statue 
sur les réparlilions à proposer. 

Art. 34. 

Le conseil peut déléguer ses pouvoirs 
au comité d'exécution dont il est ques-
tion à l'article 36 ci-après ; il peut les 
déléguer en tout ou en partie a un ou 
plusieurs de ses membres ou au direc-
teur qui serait désigné, par un mandat 
spécial, pour des objets déterminés el 
pour un temps limite. 

Art. 35. 

Les membres du conseil d'adminis-
tration ne contractent, à raison de leur 
gestion, aucune obligation personnelle, 
ils ne répondent que de l'exécution de 
leur mandat. 

TITRE IV. , 
COMITÉ D'EXÉCUTION 

Art. 36. 
Un comité de trois membres au moins, 

pris dans le sein de l'administration et 
nommés par lui, esl chargé de l'exécu-
tion de ses décisions. 

Art. 37. 
Le comité est chargé, sous l'autorité 

du couseîl d'administration, de la ges-
tion des affaires sociales. 

H représente la société vis -a-vis des 
tiers pour l'exécution des décisions du 
conseil et exerce loules les actions 
judiciaires. 
... La correspondance estsitpaée par deux 
membres du comité, ou, à défaut, soit 
par ie président, soit par l'un des vice-
présidents, soit par d'autres adminis-
trateurs désignés à cet effet par le con-
seil d'administration. 

L'endossement et l'acquit des ef-
fets et les quittance* de sommes 
dues à la compagnie pour prix 
d'immeubles ou autres causes ; 
les liansferls de rentes sur l'Elal 
et les effets publics appartenant 
la sociélé ; les mandats sur la ban 
que; les actes d'achats, de ventes 
de baux, de locations, d'échanges 
départages; les mainlevées d'up 
positions ou d'inscriptions, avec 
ou sans paiement; les transac 
lions, marchés, et généralement 
tous acles porlanl engagement de 
la part de la compagnie; les titres 
provisoires et définitifs des ae 
tions, ainsi que les obligations 
certilicats nominatifs de dépôt 
sont signés par deux administra 
leurs, 

Le comité dirige le travail des 
bureaux et nomme les agents se 
condaires de l'administration. 

11 fait lous règlements. 
11 a droil de suspendre tous a-

gcuU,saufà référer dans le délai 
de quinze jours au conseil d'admi-
nislration. 

TITRE V. 
ASSEMBLEES GÉNÉRALES. 

« ;Art. 38. 
L'assemblée générale, régulière-

ment consliluée, représente l'unit; 
versalilé des actionnaires. 

Arl. 3». 
L'assemblée générale se compo-

se de lous les titulaires ou por-

teurs de cent actions. 
Nul ne peut se faire représenter à 

l'assemblée générale que par un 
mandataire membre de l'assem-

blée. 
Arl. 40. 

L'assemblée se réunit de droit 
chaque année au siège de la sociélé, 
dans le courant du mois d'avril 

Elle se réunit, un outre, exlraor-
dinairemenl loules les lois que le 
conseil d'administration en recou-

uail l'utilité. 
Art. 41. 

Les convocations sont faites 
quinze jours avant la réunion par 
un avis inséré dans les deux jour-
naux indiqués à l'article 7. 

Lorsque l'assemblée a pour objet 
de délibérer sur des emprunts, les 
convocations doivent en contenir 
l'indication expresse. 

Art. 42. 
L'assemblée est régulièrement 

consliluée lorsque les membres 
présents sont au nombre de vingt 
au moins, et réunissent dans leurs 
mains le dixième du fonds social. 

Art. 43. 
Si cette double condition n'est 

pas remplie sur une première con-
vocation, il en est fait une se-
conde à quinze jours d'inlervalle. 

Dans ce cas, le délai enlre la con-
voea ion et le jour de la réunion 
est rédoit à dix jours 

I AS membres présents à la se-
conde réunion délibèrent valable-
ment, quels que soient leur nom-
bre et celui de leurs actions, mais 
seulement sur les objets à l'ordre 
du jour de la première. 

Arl. 44. 
L'assemblée est présidée par le 

président ou par un des vice-pré-
sidents du conseil d'administra-
tion, ou, a leur défaut, par l'ad-
ministrateur que le conseil dési-
gne. 

Les deux plus forts actionnaires 
présents, et, 'sur leur refus, ceux 
qui les suivent dans l'ordre de la 
liste jusqu'à acceptation, sont ap 
pelés à remplir les fouclions de 
scrutateurs. 

Le bureau désigne, le secrétaire. 
Ait. 45, 

Les délibérations sont prises à 
la majorité des voix des membres 

présents. 
Chacun d'eux a autant de voix 

qu'il possède de fois cent, actions, 
sans que personne puisse avoir 
plus de cinq voix. 

Toutefois les délibérations relati-
ves aux emprunts, avec ou sans af-
fectation hypolhéçaire, ne peuvent 
être prises que par une majorité 
composée des deux tiers des mem-
bres présents, au nombre de trente 
au moins, dans une assemblée 
réunissant le sixième du fonds so-

cial. 
Art. 46. 

L'ordre du jour est arrêté par le 
conseil d'administration ; il n'y 
sera porle que les propositions 
émanant de ce conseil et celles qui 
auront élé communiquées au con-
seil d'administration, quinze jours 
au inoins avant la convocation de 
l'assemblée générale, avec la si-
gnature de dix membres de cette 
assemblée. 

Aucun autre objet queceux à l'or-
dre du jour ne peut être mis en 
délibération. 

Art. 47. 
L'assemblée générale entend le 

apport du conseil d'administration 
sur la situation des affaires so-
ciales. 

Elle discute-, approuve ou rejette 
les comptes. 

Elle lise le dividende. 

Elle nomme les administrateurs 
loules les fois qu'il -y- a lieu de les 
remplacer. 

Elle délibère, dans les conditions 
prescrites par l'article 45, sur les 
propositions du conseil relatives, 
soit à loules ventes ou échanges 
des immeubles sociaux, toutes les 
fois que lesdites venles ou échan-
ges excèdent Je quart desdits im-
meubles, soit à tous emprunts, a-
vec ou sans ali'eclaliun hypothé-
caire. 

Elle prononce souverainement sur 
lous les intérêts de la compagnie et 
confère,par ses délibérations, auconseil 
d'administration , les pouvoirs néces-
saires pour les cas qui n'auraient pas 
été prévus. , 

Art. 48. 
Les délibérations de l'assemblée prises 

conformément aux statuts obligent 
lous les actionnaires, môme absents ou 
dissidents. 

Art, 49. 
Elles sont constatées par des procès-

verbaux inscrits sur un registre spécial 
et signés par la majorité des membres 
composant le bureau. 

Une feuille de présence destinée à 
constater le nombre des membres assis-
tant à l'assemblée el celui de leurs ac-
lions, demeure annexée à la minute du 
procès-verbal ; elle est revêtue des mê-
mes signatures. 

Art. 50. 
La justification à faire vis-à-vis des 

tiers des délibérations de l'assemblée 
résulte des copies ou extraits certifiés 
conformes par le président dti conseil 
d'aminislralion ou par celui de ses col-
lègues qui en remplit les fondions. 

TITRE VI. 
I NVENTAIRES , COMPTES ANNUELS 

Art. 51. 
L'année sociale commence le 

vier el finit le 31 décembre. 

Le premier exercice comprendra le 
temps écoulé entre la date du décret 
approuvant les présents statuts et le 
trente et un décembre 1855. 

A la lin de chaque année sociale, le 
conseil d'administration dresse l'inven-
taire général de l'actif el du passif, et 
arrête les comptes sociaux. 

Us sont soumis à l'assemblée qui les 
approuve ou les rejette, el fixe, s'il y a 
lieu, le dividende, après avoir entendu 
le rapport du conseil d'administration. 

Si les comptes ne sont pas approuvés 
séauce tenante , l'assemblée peut nom-
mer des commissaires chargés de les 
examiner et de faire un rapport à la pre 
mière réunion. 

TITRÉ VIL 
INTÉRÊTS, DIVIDENDES. 

Art. 52. 
Après le payement de toutes les char-

ges, il sera prélevé sur l'excédant des 
produits annuels : 

i" Cinq pour eenl du capital verse, 
pour être^ distribués à litre d'intérêts 
aux actionnaires. 

a» El un pour cent du même capital 
pour former un fonds de réserve. 

Ce qui reste estreparti chaque année 
entre les actionnaires, à titre de divi-
dende. 

Le paiement des dividendes se fait 
annuellement aux époques fixées par le 
conseil d'administration. 

Art. 53,. 
Tout dividende qui n'est pas réclamé 

dans les cinq ans de son exigibilité esl 
prescrit au profit de la société, confor-
mément aux articles 2,277 et 2,278 du 
Code Napoléon. 

TITRE VIII. 
FONDS DE RÉSERVE. 

Art. 54. 

Le fonds de reserve se compose de 
l'accumulation des sommes produites 
par le prélèvement annuel opéré sur 
les bénéfices, en exécution de l'art. 52 ■ 
il esl destiné à parer aux besoins et dé-
penses extraordinaires el imprévus. 

En cas d'insuffisance des produits 
d'uue année pour fournir 5 fr. par ac-
tion la différence peut être prélevée 
sur le fonds de réserve ; mais ce prélè-
vement ne pourra avoir lieu que lors-

que le fonds de réserve excédera en 
minimum trois cent mille francs. 

L'emploi des capitaux appartenant 
au fonds de réserve est réglé par le con-
seil d'administration. 

TITI'.E IX. 
MODIFICATIONS AUX STATUTS. 

Art. 55. 
L'assemblée générale peut, sur l'ini-

tiative du Conseil d'administration, et 
sauf l'approbation du gouvernement, 
apporter aux présents statuts les modi-
fications reconnues utiles. 

Elle peut notamment autoriser : 
i» L'augmentation du capital, 
2" La prolongation ou la dissolution 

anticipée de la sociélé. 
Dans ces divers.cas , les convocations 

doivent contenir l'indication sommaire 
de l'objel de la réunion, et les résolu-
tions de l'assemblée ne seront valables 
qu'autant qu'elles auront élé votées à 
la majorité des deux tiers des voix des 
membres présents. 

Le nombre des membres devra être 
de trente au moins, représen- tant le 
tiers du fonds social. 

TITRE X. 
DISSOLUTIOK, LIQUIDATION. 

Art. 56. 
En cas de perle de moilié du capital 

souscrit, la dissolution de la société 
peul être prononcée avant l'expiration 
du délai lixé pour sa durée, par uue 
décision de l'assemblée générale. 

Le mode de convocation et délibéra-
tion prescrit par l'article 55 pour les 
modifications aux statuts est applicable 

à ce cas 
Arl. 57. 

A l'expiration de la sociélé ou en cas 
de dissolulion anticipée, l'assemblée gé-
nérale, sur la proposition du conseil 
il'administraUon, règle le mode de li-
quidation et nomme un ou plusieurs 

liquidateurs. 
Pendant le cours de la liquidation, 

les pouvoirs de l'assemblée générale se 
continuent comme pendant l'existence 
de la société. 

Elle a notamment le droit d'approu-
ver les comptes de la liquidation et 
d'en donner quittance. 

La nomination des liquidateurs met 
fin aux pouvoirs des administrateurs. 

TITRE XI: 
CONTESTATIONS. 

Art. 58. 
Toutes les contestations qui pourront 

s'élever pendant la durée de la s-'oiélé 
ou lors de sa liquidation, soit entre les 
actionnaires cl la sociélé, soit enlre les 
actionnaires eux-mêmes cl à raison des 
affaires sociales, seront jugées par des 
arbitres, conformément aux articles 51 
el suivants du Code de commerce. 

Dans le cas de contestations, tout ac-
tionnaire devra taire élection de domi-
cile à l'aris, et toutes notifications et 
assignations seronl valablement faites 
au domicile par lui élu, sans avoir égard 
à la distance du domicile réel. 

A défaut d'élection de domicile, cette, 
élection aura lieu de plein droit, pour 
les notifications judiciaires, au parquet 
de M. le procureur impérial près le Tri-
bunal de première instance de la Seine. 

Le. domicile élu, formellement ou im-
plicitement, comme il vient d'èlre dit, 
entraînera attribution de juridiction au 
Tribunal de commerce du déparlement 

de la Seine. 
TITRE XII. 

DisrosniONS TRANSITOIRES. 

Art. 59. 
Pour faire publier ces présentes et le 

décret d'autorisation, quand il y aura 
lieu, partout où besoin sera, lous pou-
voirs sont donnés au porteur d'une ex-
pédition ou d'un extrait. 

Dont acte , 
1 ait et passe à l'aris, place Vendôme, 

ir,, au siège de la Société générale de 
crédit mobilier, pour lous les compa-
rants, à l'exccplion de M.M. Louis André, 
Emile Pereire, Cibiel, Séguin, Le Comte, 
Loubat, Dollfus et Darblay, et en leurs 
demeures pour ces derniers, 

L'an 1854, les 4 cl 5 décembre. 
Et après lecture faite aux compa-

rants, ils ont signé avec les notaires. 
Enregistré à Paris. 6» bureau, le 5 

décembre 1854, vol. 258, fol. 86, verso, 
case 7 ; reçu 5 francs et 50 centimes de 
dixième, signé Roillol. 
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soussigné , suivant acle 
reçu par lui el son collè-
gue, le vingt-neuf décem-
bre mil huit cent cinquan-
le-qtialre, enregistré; le 

tout étant en lu possession 
dudit M" Fould. 

Signé : Foi'LD. 

SUIT LA TENEUR DR l ANNEXE. 

Extrait des délibérations du conseil 
d'administration de la Société générale 

de crédit mobilier. 
Séance du 1 novembre 1851. 

r jan-

Sur la proposition de M. le président, 
le conseil prend la décision suivante : 

La Société générale do crédit mobi-
lier souscrira 106,665 actions de 100 fr. 
l'une, soit ensemble 10,666,500 fr. dans 
la Sociélé anonyme, en voie de forma-
lion el qui doit élre établi;; sous la dé-
nomination de Compagnie de l'hôlel et 
des immeubles de la rue de Rivoli. 

MM. Ad. d'Eichlhal et C. Salvador sont 
délégués pour souscrire lesdiles actions 
el signer tous actes à cet effet. 

Pour extrait conforme : 
Le Président du conseil, 

Siglié J. PEREIRE. 

Enregistré à Paris, 6e bureau, le 
décembre 1854, vol. 7, fol. 43, recto , 

5. Reçu 2 fr. , et pour décime 20 
Signé Roillol. 

Pour expédition : Signé Eoui .D. 

DÉCHET. 
NAPOLÉON, 
Par la grâce de Dieu et la volonté 

nationale, Empereur des Français, 
à lous présents et à venir, salul : 

Sur le rapport de noire, ministre 
secrétaire d'État au département 
de l'agrieuture, du commerce et des 
travaux publics, 

Vu les articles 29 à 37, 40 el 45 du 
Code de commerce, 

Noire Conseil d'Elat entendu, 
Avons décrété et décrétons ce qui 

suit : 
Article premier. 

La sociélé anonyme, formée à Pa-
ris, sous la dénomination, de so-
ciété de l'hôtel et des immeubles de 
la rue de Rivoli, est autorisée. 

Sont approuvés les statuts de la-
dite société, lels qu'ils sont conte-
nus dans l'aele passé les qualre el 
cinq décembre, mil boit cent cin-
quante-quatre, devant M» Fould el 
son collègue, notaires fi Paris, le-
quel acle restera annexé au présent 
décret. 

" Art. 1. 
La présente autorisation pourra 

être révoquée en cas de violation 
ou de non exécution des statuts 
approuvés, sans préjudicedes droits 
(les tiers. 

Art. 3. 
La sociélé seralenuede remettre, 

tous les six mois, un extrait de son 
élatde silualion au ministère de 
l'agriculture, du commerce el des 
travaux publics, au préfet du dé-
partement de la Seine, au préfel 
de police, à la Chambre de com-
merce et au greffe du Tribunal de 
commerce de Paris. 

Art. 4. 
Notre minisire secrétaire d'Elal 

au département de t'agriculldre,du 
commerce et, des travaux publies 
est chargé de l'exécution du pré-
sent décret, qui sera publié au Bul-
letin des Lois, insère au Moniteur 
el dans un journal d'annonces ju-
diciaires du département de la 
Seine. 

Fait au palais des Tuileries, le 
neuf décembre mil huit cent cin-
quante-quatre. 

Signé -. NAPOLÉON. 

Par l'Empereur: 
Le ministre secrétaire d'Elat 

au département de l'agri-
cullure, du commerce et 
des travaux publics. 

Signé : P. MAGNE. 

Pour amplialion : 
Q Le secrétaire général, 

Signé illisiblemenl. 
11 est ainsi en l'ampliation 

du décret déposé au rang 
des minutes de M' Emile 
Eould, notaire à Paris , 

D 'un acle reçu par M" Daguin 
notaire à Paris, le vingt-huit dé 
cembre mil huit eenl cinqiinnlc-
qualre, enregistré, 

11 appert que: 
M. Auguste ANTOINE, M. Théodo-

re CHOBERT, M. l ouis GËOlUiEON 
demeurant lous trois à Paris, rue-
lle Charonne, 5 ; 

M. Vicior-Marie BARON, demeu-
rant à Hellcville, rue des Couron-

nes, 51 ; 
M. Alexis-Edouard GAUGUET (ils, 

demeurant à Paris, rue du Fau-
boiirg-Sainl-Anloine, 191 ; 

M. Alexaudre-Maric-Joseph SE-
NECA, demeurant à Paris, rue du 
Faubourg- --ai ni -Mari in, 152; 

M. Pierre GLAISE, demeurant à 
Paris, rue de la Tour, il ; 

M. Joseph LECLERCQ, demeurant 
à Paris, rue de Charonne. 8 ; 

El M. Bernard DECLUDT, demeu-
rant à Paris, rue du Val-Sainle-Ca-
Iherine. ai ; 

Tous ouvriers menuisiers en chai-
ses, fauteuils, canapés, chaises lon-

gues, et autres ; 
formant la lolalilé des membres 

composant la sociélé en nom col-
lectif connue sous la raison sociale 
Auguste ANTOINE cl C«, dont le 
siège est a Paris, rue de Charon-
ne, 5, ancien n °7, cour Saint-Joseph, 
ayant pour objet la fabrication cl 
la venle de la menuiserie pour 
fauteuil! et autres, ladite société 
consliluée suivant acle passe de-
vant M« Daguin, susnommé, Je qua-
tre septembre mil huit cent qua-
rante-neuf, et modillé suivunl au-
tre acle rrçu par le même notaire, 
le vingt-neuf avril mil huit cent 
cinquante-deux, 

Ont déclaré, sans préjudiciel' en 
rien àl'exislence de ladite société, 
annuler purement et simplement 
l'acle constitutif de leur sociélé 
susénoncée et l'acle modilicalit qui 
en a été la suite, et donner à leur 
société de nouveaux statuts conte 
nus en l'acle extrait ; il résulte de 
cet acte notamment ce qui soi! : 

Ladite sociélé continue d'exister 
entre les susnommés pour la fa-
brication et la venle delà menui-
serie pour fauteuils et autres. 

Elle est toujours en nom collectif 
à l'égard des susnommés. 

Sa' durée est de trente années, 
qui onl commencé à courir à par-
tir du qualre septembre mil -huit 

cent quarante-neuf-
Son siège demeure lixé à Paris 

cour Saint -Joseph, rue de Charon-
ne, 5 actuel, ancien 7. 

La raison sociale, demeure celle 
ci : Auguste ANTOINE et C". 

Chaque associé apporte à la so-
ciété son industrie et son travail ci 
une somme décent francs, pour en 
former le fonds sociai. 

Le capilal social s'accroîtra au 
moyen d'une retenue t'ai le sur la 
part des bénéfices revenant à cha-
que associé jusqu'à ce que cet as-
socié ait fourni dans cet accroisse-
ment une somme égale à la som-
me annuelle de ses salaires. Cette 
somme annuelle de salaires sera 
calculée sur la moyenne des Irois 
dernières années précédant la li 
bération, y compris celle de celte 
libération. 

La société est administrée par un 
gérant nommé pour uu temps in-
déterminé; il est assisté dans celte 
administration d'un conseil com-
posé de huit membres nommés en 

assemblée générale. 
M. Auguste Antoine est gérant, i! 

représente la société clans tous ses 

rapports avec les tiers; U a seul la 
signature sociale. 

Le gérant doit prendre l'avis du 
conseil d'administration pour tou-
tes les affaires de la société; l'una-

nilé sera nécessaire à l'adoption 
ou au rejet de toutes les résolutions 
ou mesures qui intéresseront es-
sentiellement la société. 

Tous les susnommé», à l'excep-
lioh dé M". Antoine qui est gérant, 

forment le conseil d'administra-
tion. 

Le gérant et le conseil d'adminis-

iralion sont responsables et soli-
daires. 

Pour extrait : 
Signé ; DAGOIN . (39a) 

Que le fonds social, lixé à un mil- I 
lion de francs, a été divisé en cinq | 
séries de deux cent mille francs 
chacune. 

Que chaque série a elle-même élé 
divisée en qualre cents actions de 
cinq cenls francs, dites actions de 
capital. 

Ju< la première sur ir.s'appliq -ia ni 
à la concession de la ville de Vcr-
cell, a seule élé émise. 

Qu'il * élé stipulé que la société 
ne soraff définitivement consliluée 
que lorsque deux cenls de ces ac-
tions , représentant cent mille 
francs, seraient souscrites. 

Que ie montant desdites actions 
scrail payable, : deux cinquièmes 
en souscrivant, et. Irois cinquièmes 
au fur et à mesure des appels de 
fonds, qui seront faits par le gé-

rant. 
Qu'il devrait y avoir toujours un 

mois d'intervalle enlre chaque ap-
pel de fonds; 

Que, sur les bénéfices annuels, il 

serait prélevé : 
1» Uue relenuc suffisante pour 

cftVcluer l'amortissement du capi-

tal social pendant la durée de la 
société; 

2" Une somme égale à cinq pour 
cent du capital social pour, une 
partie, servir à payer cinq pour 
cent aux aclions non amorties, el 
le surplus, afférent aux aclions 
amorti, s, élre versé aux fonds d'a-

mortissement; 
3° Et une somme représentant le 

dixième des bénéfices, pour former 
un fonds de réserve; 

Que, le fonds de réservene pour 
rail excéder dix mille francs; 

Que ce qui resterait, après ces 
prélèvements- sérail répvtrli, à litre 
dedividende, pour une moitié à M. 

Paris, en représentation de l'ap-
port de la concession susénoncée; 
..I nniii- l'iinlrp mniliè. ;t louiez les 
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Du sieur GOHEHT tv, 
Ahx-indiv). mtl de vins , an$oi». 
Fosses-du-Temple, ' '«« (fc 
mains de M. Ilenrionnii r|= 5 
det, 13, syndic de i, r'-.rn« C. 
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Du sieur MANOURV m 
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du 
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èl, pour l'autre moitié, à loules les 
aclions; 

Que le fonds d'amortissement se-
rait employé, chaque année, au 
remboursemenl d'un nombre d'ac-
lions déterminé par l'assemblée 
générale des actionnaires, et que 
la désignalion des aclions à amor-
tir aurait lieu au moyen d'un tira-
ge au soi- 1 ; 

Que l'assemblée générale extraor-
dinaire peut voler la dissolulion 
anticipée de la sociélé ou sa proro-

gation; 
Et que, pour faire publier ledit 

acte partout où besoin serait, lous 
pouvoirs onl élé donnés au por-
teur d'un extrait. 

Pour extrait. 
Signé : DUFoitR, notaire. 

Du sieur LETELLIER n, 
md de vins à Ntuillv .iru 8o 
Thèmes, 49, entre 
MM. Isberl, rue ■ 
martre, 54, et Tr 

Bercy, 31, syndics delà 
12095 du gr.); 
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commentera immediut,^"

0
*', n 

l'expiration de ce de'ai "tri, 

HOMOLOGATION DE CONVnor, 

ET CONDITIONS SOMMA,^^ 

Concordat de, a ^ciéié K A
STSER 

Jugement du Tribunal A 

nicrcçdcla Seine, du "5 „"/
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lequel homologue le concord
1
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se Ic2oiiov. 1851, c-uirp t„ at Pas-
c.içrs de la sociélé KASTNFR"?

3
"-

fab. de confection peur m. » 61 c', 

Notrc-»a.iic-Ues-vSirt«-
n

'
!s

>n" 
la Ulle Marie-Louise KnfaÂ « 

wirnes-ProspcrLeXll^^v,!: 

D'un troisième acte passé devant 
M

E Dufour et son collègue, nolaires 
à Paris, le vingt-huit déeembremil 
huit cent cinquante-quatre, enre-

gistré, 
' Il appert que M. PARIS a déclaré 
la sociélé Paris et. G" définitivement 
consliluée, au moyen de ce qwe la 
souscription d'actions avait alteinl 
et même dépassé, le chiffre fixé par 
les slaluls. 

Pour extrait-! 
Signé : DUFOUR. (397) 

iiers. 

LeBalleurVilli,TÏ.VO 'Nr 
ciers.de 60 p. 100 'sul- è ml'

1
> 

de leurs créances 'nonl«nt 

Les 40 p 100 non remis, nav-nhi 
.«ans intérêt, en quatre ln-

 ,(i 

huitième de six en six mot '
P,r 

e premier paiement avoi" h
P

S°°,
R 

15 mai 1855 (N« nais du »
r

 1 te 

REPARTITION. 

MM. les créanciers vérlIUselaiiii 
més du sieur NOM,' U . Vf ,aall| (-
André), md de drL ' 

Bienfaisance, a, pour loiièi.m- ' 
dividende de' 38 p U , , r" 
répartition (N» 11395 du gr.)! 

TRIBUNAL DE COMMERCE 

CLOTURE DES OPERATIONS 
TOUR INSUFFISANCE D'ACTIF." 

A'. B. Un mois après la date de m 
jugements, chaque créancier remr, 
dans l exercice de ses droits contre 1 
failli. 

Du 8 janvier. 

Du sieur DE-iUEUCY, cliaoelier 
rue Richelieu, 11 (N« 12088 dii g,.)! 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement an Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fau-
files qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

FnSIHten. 

Etude de M
8 DUFOUR, notaire à 

Paris. 
De deux acles passés devant M 1 

Dufour et son collègue, nolaires à 
Paris, le premier, le neuf novembre 
mil huit cent cinquante-quatre, 
contenant les slaluls delà société 
ion! il va être parlé, et le second le 
vingt-trois décembre même année, 
eu u tenant des modifications à ces 
slaluls, lous deux enregistrés, 

Il appert : 
Qu'il a élé formé une sociélé en 

commandite par aclions, 
Enlre : 

M. Jean PARIS, constructeur d'u-
sines pour i'éciairage par le gaz 
demeurant à Paris, rue de Proven-
ce, 74, 

Cumule seul associé responsable 
et seul gérant, d'une pari, 

Et toutes les personnes qui de 

viendraient propriétaires d'une ou 
plusieurs des actions créées par ces 
actes, 

Comme simples commanditaires, 
d'aulre part. 

Que cette société a pour objet : 

i» La création et la possession 
d'usines el d'appareils nécessaires 
pour l'exploilalion delà concession 
faite, pour vingt-Cinq ans, à M. Pa-
ris, de l'éclairage par le gaz, de la 
ville de Verceil (Piémont), par dé 
cret de sa majesté le roi de Sardai 
gne, en date du sept avril mil huil 
cent cinquante-quatre ; 

2" L'esploilalion de ladite con-
cession ; 

3" Et l'obtention de toutes autre 
concessions pour l'éclairage par le 
gaz., de loules autres villes plénum 
laises, leur exploitation él la créa-
lion de toutes usines cl appareils à 
ce nécessaires. 

Que le siège de la société a été 
établi à Paris, rue de Provence, 71 

Qu'il a élé dit qu'il y aurait en 
outre un bureau à Verceil, dans l'u-
sine même où pourraienl être for-
mées toutes les demandes cl récla-
mations des tiers contre la société, 
demande» et réclamations qui se-
raient jugées nécessairement par 
les autorités, et. conformément aux 
lois piémontaises. 

Que la durée de la sociélé a été 
tlxée à vingt-cinq années devant 
commencer à courir du jour de sa 
constitution définitive, sauf les cas 
de dissolulion anticipée, el de pro-
rogation prévus auxdils actes. 

Que la raison el Is signalure so-
ciales sonl : PAIUS et C«. 

Que la sociélé a pria en oulre la 
dénomination de i Compagnie Fran-
co - Piémoûlalse pour l'éclairage 
par le gaz. 

Que M. Paris, seul gérant de la 
société, a seul la signature sociale, 
dont il ne peut faire usage que poul-
ies affaires de la sociélé, el dans la 
mesure des opérations pour les-
quelles elle est constituée. 

Qu'il lui a été inlerdit de se créer 
des ressourcescxlraordinaires, soil 
au moyen d'emprunt, soit autre-
ment. 

Qu'il a été fait apport ù ladite so-
ciété, par M. Paris, de la concession 
pour l'éclairage pur le gaz, de la 
ville de Verceil (Piémont), à lui ac-
cordée par le décret royal Bus-é-
noncé. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invites à se rendre au Tribunal 
le commerce de Paris , salle des as-

semblées des faillites', MM. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur RAGET (Alcxandre-
Anloine-Napoléon), maçon à La 
Grande-Villctle, rue, de Joinville, 

le 16 janvier à- 9 heures (N °i2U9 

du gr.)-, 

Du sieur 1SSAURAT (Marie-Guil-
mme), fab. de pianos, rue Mar-

bèuf,7», le 15 janvier à 12 heures 
(N* 12137 du gr.); 

Pour assister à l 'assemblée dans la-
quelle M, lejuge-commtssaire doit les 
consulter tan* sur la composition de 
l'elat des créanciers présumés que sur 

la nominal).'?} de nouveaux syndics. 
NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 

ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe, leurs adresses , 
afin d'être convoqués -pour les as-
semblées subséquentes. 

ASSEMBLÉES DC 10 JANV 11Ï5. 

Dix HEURES : Bouvier, md de vins 
clôt. - Bauté et Maignand, Ht! 
primeurs, id. — Haulé, impri-
meur, id. - Maignand, impri-
meur, id. 

MIDI : Ducticsne, md de vins Irai-
tcur, clôt. - Dlle Lucy-llézodt, 
mde de nouveautés concordat. 

UNE HEU HE : Lande-jeune, fab. de 
lils en fer. clot. 

TROIS HEURES : Ferdinand Jure: n 
C', nég. couiuiiss., synd. - Lân-
noy-Cailleux, cotnmis's. en mar-
chandises, eonc. 

^4*i>ara(9ont). 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur DUCHAUSSOY* (Charle-
magne), md de vins, rue de la 
Planchette, 13, le 15 janvier à 9 
heures (N° 12063 du gr.); 

Du sieur JONCHERET, négociant 
md de vins aux Thèmes, commune 
de Néuilly, rue de l'Arc-de-Triom-
phe, le 15 janvier à 9 heures (N» 
12068 du gi\), 

Du sieur G1RARD0T (Prosper), 
fondeur, rue et impasse St-Sébas-
tien, 8 el îo. le 16 janvier à i heure, 
lia (N» 12055 du gr.); 

Du sieur DE CHABROL-C1IAMÉA-
NE (François-Ernest), rue de Lille, 
8i, personnellement, le. 16 janvier 
à 12 heures ira [N° 1 1 599 du gr.); 

Du sieur LEROY (Jules), person-
nellement, banquier et négociant, 
rue Lepehelier, 16, le 16 janvier à 

ta heures H« (N" uses du gr.); 

Pour être procédé, sou» la prési-
dence de J*. le jutje-commissaire, aux 
vérification et aljirmation de leurs 
créances. 

NOTA . U est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur GUILLOT (Jean-Baplis-
te-Prosper), fab. de baromètres, 
rue SI Martin, a33, le 16 janvier à 
u heures (N» ii689 du gr.); 

Ilu sieur GIMELET (Charles-
Einmanuel), peintre, rue Miehel-le-
Comle, u, le îu janvier à 9 heures 
(N» 1 1843 du gr'.); 

Du sieur LEBOUGE (Pierre), fab. 
de lampes, rue des Marais-SI-Mar-
t i il , 71, le 16 janvier à i heure l[2 
(N» 11564 du gr.); 

Du Sieur LEKEVRE (Louis-Fran-
çois), md de nouveautés à Neuilly 
(Seine), avenue de Neuilly, 141, le 
16 janvier al heure i [2 (N» 11549 
du gr.); 

Du sieur BIGOT (Louis-Nicolas), 

«oui missionnaire en marchandi-
ses, rue Beau repaire, 3, le 15 jan-
vier à ia heures (N° 11827 du gr.). 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordai, 
ou, s'il u a lieu , s'entendre déclarer 
en étal d'union, et, dans ce dernier 
cas, être immédiatement consultés 
tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem 

placement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admi» que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers el le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
au rapport des syndics. 

Jugement de séparation de corps 
et de biens entre Jeajme-Mar-
guerite VISSEMBEUG et Nicolas-
Vielor-Françnis QL'ÉYLNUÏ, rue 
Coqiiillière, 31 ci-devant, el ac-
lucllemeiil sans domicile nirési-

. deiice connus. — Bellaad, avoufi 

Demande en séparalion de biem 
entre Eugénie-Ciémenline-Eula-
lie BAUOIN, el Jules-Simon MOT-
LARD, rue des Bourdonnais, Il 

— Raselti, avoué. 

Jugement de séparalion de bien! 
enlre Vielorine HASCON el Eus*-
ne-Pierré-François BÊNAR», m 
du VaI-de-Gràce,2i. - E. Mon!:, 

avoué. 

Jugement de séparalion de corps 
et de biens entre Adélaïde-lbp-

, polyle. CI.OUET et Pienc-AlH; 
IV LEGENDRË, détenu à Pans, * J 

prison de ia Hoquette. - Gu™«"> 

avoué. 

Jugement de séparalion de corpi 
el de biens entre Catherine U-
MASSON cl COIGNARD, rue » 
Nord, 13. — E. Laurens, avoue. 

Jugement de séparation de bien? ét-
ire Célinie-Sepbora sAU>* ' 
Léon TODROS, rue de Loiidrt'. 

58- — Boutel, avoué. 

de séparation, de bien,
5 

Jugement 
enlreMadelina IIILUPSstW* 

0m
i°H'ou.et ,avt

! 

de-Mauroy, 30. 

SïéMfcst et Sitliunaalle»' 

Du 6 janvier. — M. Wl»*ï 
ans rne du Fg-St-Hotip». 
M. d'Amblar, 66 ans, rut "S

 do
i, 

thleu, 4. -M. Marquçt, iucu 

r. - Mme veuve *&<J\*Sm U-
dePonthieu ,34. - Mme vem

no[
, 

bas, 75 ans, rue du rg-SH "
 t

n 
279. — M Chariau, 55 

Mmelep»^ 

ans", Vue St-Quentin, 
veuveQuaisin, 84 ans, rue <w „ 
ai. — M. Bouvier, rue de Bos' 

Echasson ,34ans,ruc
s

: 

Mme Pinaon.SM^d 
r-M 

tien, 4o. — »>>«<! > y,, 
deCharenton, 195, - ,S.

A
„toin.<; 

Petit, 34 ans, rue du i gf « ili 
13. — M. Duliord ,58 ans.

 ru

l7at
i, 

Si-Louis, 72.- Mlle Stérarfl. i^,, 
rue des Deux-Ponts, 37. - ^jiu! 

Ion, 32 ans, rue du Four, » .^i, 
Laveulurier, 74 ans, rue u ^f-
13. - Mme Pery, 62 ans, u

 JP;
, 

retard,!.- Mme Leveyi W,J^ 

rucLacépède, l*--
51

.
1
 , 

ans, rue Boyer-Collard, 7. ^ 

Du 7 janvier »VMMÎ?%* 
58 ans, rue Loiiis-le-G""

 ae
 i» Pf 

MineCosleaux ,3T »ns,ru« ^ 

pinière, 18 .-M- tal
4

ll
ù „',e < 

?ue de l'Arcade, 68,. - Mo '
4

ns, 

Thibault de ̂ '
l
 ftp'.tit,''€ 

des Moulins, 1.- Mil' P«' j
 vÇ

 W 
rue Bouclier, 14. - Mme v

 yi
,« 

bcrlron, 69 ans,
 r ,ie

„ "xha^
1
',!-griers, 23. -Mme veuve Liijg, 

ans, rue Rambuteau, 8»^ 
riet, 67 ans, rue des »; „

nJ
. r« 

drielles, 8. - M. Eve, 
Grenicr-St-Lazare, !»•

 liet
w, "\ 

le, 34 ans, rue de la Hue»
 J0 a

n» 
M Changer Longucyill^^,» 

rue SoulUot.io - M'»e ' 
ans, rue de la Clé. 

Le gérant, 

à Pii-is li ivier 18J3, F
J 

HafJt deux, francs viugtj cent iinets, 
lWlUWiUB DE A. 9UY0T, RUS NKU VE-DËS-M ATHUKIKS, 18. Pour légalisation de la «iftnatnre A. GDÏOÏ-

i-u maire da 1" arrondissement, 


